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CHRONIQUE LEGISLATIVE 
La suppression en France de l'ineapacité 

dvile de la femme mariée. 
La Chambre des Députés a voté sans 

Jébats le 10 Février dernier le projet de 
loi voté par le Sénat le 19 Mars 1937, 
portant modification des textes du Code 
Civil, relatifs à la capacité de la femme 
mariée en France. La loi nouvelle pro
mulguée à l'Officiel porte la date elu 18 
Février 1938. 

L'initiative de ce projet revient à M. 
René Renoult, Garde des Sceaux, qui 
anüt déposé sur le bureau du Sénat le 
23 Juin 1932, un projet, modifiant, d'une 
part, les dispostiions du Code Civil rela
tives à la capacité civile de la femme 
mariée et organisant, d'autre part, la 
tr_ansformation des régimes matrimo
maux. Le projet relatif à la transforma
tiOn des régimes matrimoniaux a été 
Jisjoint en sorte que les Chambres se 
son t trouvées saisies uniquement des 
textes relatifs à la suppression de l'in
capacité civile de la femme mariée. 

Si celle-ci reçoit de substantielles sa
tisfactions par la promulgation de la Loi 
du 18 Février 1938, l'examen attentif des 
textes promulgués ne justifie pas, sem
ble-t-il, le retentissement considérable 
donné dans la presse d'information à 
ectte consécration de l'émancipation fé
minine. Nous aimerions, dans ce bref 
exposé, donner seulement une idée d 'en
semble de la réforme nouvelle, sans in
sister sur les difficultés d'interprétation 
qui s'annoncent déjà assez importantes, 
en raison de l'interdépendance existant 
entre la capacité civile de la femme ma
riée et les régimes matrimoniaux. 

Si l'on voulait résumer d'un mot le 
sens de la réforme nouvelle, on pourrait 
dire que, dans le principe, la femme ma
riée jouit d'une capacité civile entière, 
la même que celle qui appartient à 

l'homme. Mais - et les dérogations son t 
lourdes de conséquences - ceci n'est 
que le principe: les restrictions à l'exer
cice par la femme de sa capacité civile 
sont celles qui résultent de limitations 
légales ou du régime matrimonial qu 'el
le a adopté. 

Les articles 213, 214, 215, 216, 236, 238, 
311, 420, 776, 1096, 1124, 1125, 1304, 1312 
et 1940 du Code Civil sont remplacés par 
des dispositions nouvelles. D'autre part, 
les articles 217 à 225, 241, 381, 399, 400, 
905, 934, 1029, 1096 paragraphe 2, du Co
de Civil, et les articles 1, alinéas 5, 2, 6, 
7, 8, 9 et 10 de la Loi du 13 Juillet 1907 
sont abrogés. 

Les principaux articles nouveaux con
sacrent la suppression de l'incapacité 
civile de la femme mariée, d'autres com
portent une harmonisation avec le régi
me nouveau de divers articles du Code 
Civil et la réforme sur certains points 
de la procédure de divorce. Nous lais
serons de côté cette dernière question, 
qui n'offre qu'un intérêt relatif, en nous 
bornant à examiner l'essentiel de la loi 
nouvelle. 

C'est dans l'art. 215 nouveau du Code 
Civil qu'est inscrit aujourd'hui le prin
cipe général de la capacité civile de la 
femme mariée. Celui-ci est ainsi libellé : 

« La femme mariée a le plein exercice 
de sa capacité civile, les restrictions à 
cet exercice n e peuvent résulter que de 
limitations légales ou du régime matri
monial qu'elle a adopté». 

La femme acquiert donc le plein exer
cice de sa capacité civile; elle peut ac
complir tous les actes inhérents à cette 
capacité civile, qu'ils aient un caractère 
juridique, administratif ou judiciaire, 
sans que les tiers puissent exiger une 
autorisation maritale. 

Les deux restrictions essentielles à ce 
principe sont les suivantes dans l'écono
mie de l'art. 215 nouveau: 

1. ) L es ?'ectrictions provenant des ré
gimes matrimoniaux. - La femme est 
libre de contracter, d'ester en justice, de 
s'engager, mais à la condition de n'of
frir comme gage que des biens sur les
quels le mari n'a, en vertu du régime 
matrimonial adopté, aucun droit d'admi
nistration ou de jouissance. L'importan
ce de cette restriction n'a pas besoin 
d'être soulignée. Elle se traduit dans les 
faits par les constatations suivantes: si 
la femme est commune en biens, elle 
pourra engager la nue-propriété et ses 
biens réservés, si elle en a. Si ell e es t 

séparée de biens, ses actes et ses enga
gements, en ce qui concerne les meu
bles ne seront soumis à aucune autori
sation. Enfin, la femme séparée de corps 
ou de biens judiciairement ne peut, aux 
termes de l'art. 1449, qui est maintenu, 
aliéner ses immeubles sans le consen
tement de son m ari ou sans être auto
risée en justice à son refus. La même 
disposition est inscrite à l'art. 1538, 
maintenu, qui vise le régime de sépa
ration de biens conventionnelle; il pré
voit que, dans aucun cas, ni à la faveur 
d'aucune stipulation, la femme ne peut 
aliéner ses immeubles, sans le consen
tement spécial de son mari ou, à son 
refus, sans être autorisée par justice; 
toute autorisation générale d'aliéner les 
immeubles donnée à la femme soit par 
le contrat de mariage, soit depuis, est 
nulle (même article 1538). 

On admettra, semble-t-il, pour les va
leurs mobilières une présomption de 
propriété, résultant de la possession et 
quel que soit le régime (art. 2279) . 

2.) Les limitations légales. - Ce sont 
celles qui proviennent surtout soit du 
maintien de l'art. 4 du Code de Com
merce, qui décide que la famme ne peut 
être marchande publique sans le con
sentement de son mari, soit des préro
gatives du mari inscrites dans les arti
cles 213 et 216 nouveaux; le premier 
donne au mari le choix de la résidence, 
le second lui permet de s'opposer au 
choix par la femme d'une profession sé
parée, le tout sauf recours devant les 
tribunaux en cas d'abus. 

Telle es t synthétiquem ent résumée 
l'économie nouvelle du statut de la fem
me mariée. Il nous reste à signaler les 
indications de détail importantes des 
nouveaux textes et leurs applications les 
plus notoires. 

L'ancien article 213 disait dans une 
formule, dont lAs vaudevillistes se sont 
beaucoup moqué «le mari doit protec
tion à sa femme, la femme obéissance 
à son mari». La nouvelle rédaction de 
l'art. 213 supprime ces deux termes de 
«protection» et d'« obéissance» dont la 
résonnance semblait inconciliable avec 
la notion de l'égalité des sexes dans le 
ménage, aujourd'hui proclamée par de 
nombreuses législations. Mais cette no
tion de protection, si elle n'existe plus 
pour le mari, apparaît transformée dans 
l'expression nouvelle de l'art. 213 qui 
qualifie le mari de « chef de famille». 
D'autre part, comme on le verra plus 
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loin, la contribution ex1gee des deux 
époux aux charges du ménage paraît 
traduite dans le fait d 'une assistance ré
ciproque, qui peut aussi bien relever de 
la protection. 

«Le mari, dit le nouvel article 213, 
chef de la famille, a le choix de la rési
dence du ménage, la femme es t obligée 
d 'habiter avec son mari; celui-ci est te
nu de la recevoir». Dans les alinéas sui
vants, l'art. 213 organise un droit de 
recours au tribunal, au cas de fixation 
ab usive de la résidence du ménage par 
le mari. En vue, d'autre part, de régle
m enter des situations de fait rendant 
impossible au mari l' exercice de sa pré
rogative, l' art. 213 prévoit que la qualité 
de chef de famille cesse d'exister au pro
fit du mari, au cas d'absence, d'interdic
tion, d'impossibilité pour lui de mani
fester sa volonté, de séparation de corps 
et également lorsqu'il est condamné à 
une peine criminelle pendant la durée 
de sa peine. 

Telle qu'elle est aménagée, la disposi
tion nouvelle implique une idée de di
rection morale et de protection du foyer, 
remplaçant la notion de commande
ment, et qui a pour contrepartie la sup
pression du devoir d'obéissance. La 
puissance maritale, en tant qu'elle re
po:::ait sur une tradition de force et d'in
térêt exclusif du mari, fait place à une 
comm unauté où, SO '-l S une direc tion mo
rale, les deux époux ont des obligations 
e t des droits réciproques . 

C'es t cett.e notion qui es t encore pré
cisée par l' art. 214: le devoir d'assistance 
du mari est concréiisé par l'obligation 
qu 'il a de fournir à la femme ce qui lui 
est nécessaire pour les besoins de sa vi e, 
selon ses facultés et son état. De son 
côté e t sur les biens dont elle a l'admi
nistration, la femme doit contribuer, 
proportionnellement à ses facuHé s et il 
celles de son mari, aux frais du ménage 
ainsi qu 'à ceux de l'éducation des en
fants communs; il en es t autrement 
dans le cas des articles 1537 et 1573, où 
la con tribution de la femme est fixée 
sur les bases établies par ces articles. 

Le même artic le 2H organise une pro
cédure rapide de saisie-arrêt permettant 
à l'un ou à l'autre époux de tou cher, sur 
le salaire, le produit du travail et les 
revenus de son conjoint, une part pro
portionnelle à ses besoin ::: . 

Comme nous l'avons signalé, au début 
de cet exposé, c'est l'article 215 nouveau 
qui es t la clé de voûte de la réforme. 
Nous en avons donné le texte; il se 
résume en cette disposition: le plein 
exercice de la capacité es t la règle; les 
res trictüms proviennent soit de limita
tions légales, soit du régime matrimo
ni al adopté . 

La femme pourra donc, sans autori
sa tion , s' inscrire dan s une Faculté, se 
présenter à un examen, avoir un comp
te en banque, signer et recevoir des ch è
ques, es ter en justice, accepter une suc
cession , une donation, un legs, être su
hrogée-Lu triee, exécute ur testamentaire, 
e tc ... La femme pourra également faire 
une donation dans les limites du droit 
commun ou passer un contrat, comme 
un eon trat d'assurance, mais à la con
dition expresse (et nous retrouvons ici 
l'obstacle résultant des régimes matri
m oniaux) que ces actes n'aient pour ob-
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jet que des biens sur lesquels le mari, 
en vertu du régime matrimonial, ne 
possède aucun droit d'administration ou 
de jouissance. 

Comment va se traduire pratiquement 
la capacité de la femm e relativement à 
ces biens ? Les femmes mariées sans 
contra t, soumises il la communauté lé
gale dont le mari reste le chef, ne reti
reront aucun avan tage pratique subs
tantiel du principe nouveau de la capa
cité. Elles son t théoriquement devenues 
civilement capables ; elles pourront donc 
accepter une succession ou une dona
tion sans autorisation du mari, mais ce
lui-ci possède dans la communauté lé
gale l'administration des biens entrés 
soit dans le patrimoine commun, s'ils 
sont mobiliers, soi t dans le patrimoine 
personnel de la femme mariée, s'ils sont 
immobiliers. La femme ne pourra en 
rien engager soit le patrimoine com
mun, soit son patrimoine propre dans 
la communauté. Capable de s'obliger, 
théoriquement, de souscrire une obliga
tion ou une dette, elle n'a aucun répon
dant à offrir, puisque ses biens restent 
dans la société conjugale dont le mari 
a l'administration. 

Même principe pour les femmes ma
riées sous le rêgime de la communauté 
réduite aux acquêts e t du régime dotal, 
à moins que la succession ou la libé
ralité ne rentrent clans les biens para
phernaux. 

La réforme nouvelle accroît effective
ment ct principalement la capaci té des 
femmes qui exercent un métier ou une 
profession séparés ct des femmes sé
parées de biens. 

Pour les premières, la Loi du 13 Juil
let 190Î sur les biens réservés avait au
torisé la femme à disposer librem ent 
de ses biens et des économies réalisées 
sur le produit de son travail. Elle lui 
a v ait donné le droit de faire des place
ments en biens meubles et immeubles. 
Pratiquement, cette loi était restée lettre 
morte, car agents de change, notaires, 
banquiers continuaient il exiger en fait 
l' autorisation du mari. On ne pouvait 
guère les en blâme r; ne désirant pas en
courir de responsabilités, ils disaient à 
la femme: «Comment pourrions-nous 
connaître l'origine des biens et déter
miner s' ils proviennent bien de votre 
travail?». D'autre part, les tiers qui 
traitaient avec la femme mariée étaient 
sous la menace d'un jugement ayant res
treint la capacité civile de la femme, 
prononcé à la requête du mari sur le 
terrain de la Loi de 1907. Aujourd'hui, 
cc système - que la pratique avait dé
montré inopérant - a vécu. L'art. 2 de 
la Loi du 13 Juille t 1907 est abrogé, et, 
le nouvel article 215 du Code Civil ne 
parlant qu e de restrictions résultant de 
limitations légales ou du régime matri
monial, les tiers sont aujourd'hui cer
tains que les actes passés par la femme 
exerçant une profession distincte du 
mari ne seront pas nuls. 

Enfin, pour la femme séparée de corps 
et de biens, toutes sortes de controver
ses s'élevaient en fait dans le passé sur 
la question de savoir si, en dépit de l'au
torisation donnée par l'art. 14lt9 à la 
femm e de di sposer de son mobilier et 
de l'aliéner, il fallait considérer tels ou 
tels actes comme des actes de simple 
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administration. Désormais, toutes les 
aliénations mobilières sont permises it 
la femme séparée de biens. 

Il demeure une restriction capitale ù 
la capacité de la femme séparée de 
biens, c'es t celle qui concerne les im
meubles. Les ar ticles H49 et 1538 qui 
demeurent maintenus lui interdi sent de 
les aliéner sans le consentement du ma· 
ri ou de la justice. 

Nous a v ons vu que l'une des restric
tions légales à la pleine capacité civile 
de la femme mariée consiste dans la 
prérogative accordée au mari de s'op
poser à ce que la femme exerce une pro
fession séparée. Cette innovation n'a pas 
été sans soulever de nombreuses et vi
ves protestations de la part des asso
ciations féminines. Jusqu'ici, il n'exis
tait pas de texte précis donnant le droit 
au mari de s'opposer à l'exercice d'une 
profession par la femme. La jurispru
dence avait construit à cet égard une 
théorie prétorienne qui s'inspirait, d'u
ne part, du principe général d'obéissan
ce au mari par la femme et, d'autre part, 
d 'une interprétation extensive de l'ar t. 11 
du Code de Commerce, qui oblige Ja 
femme voulant se livrer au négoce it 
obtenir l'autorisation de son mari. Dans 
le nouveau statut, la prérogative du ma
ri es t inscrite expressément dans la loi. 

L'exercice d'une profess ion commer
ciale reste régi par les dispositions de 
l'art. 4 du Code de Commerce qui n'est 
pas modifié. Cet article !1 dispose que la 
femme ne peut être marchande publi
que sans le consentemen t de son mari, 
mais qu'elle n'est réputée marchande 
publique que lorsqu' elle fait un com
merce séparé. Il y a encore là une res
triction à la capacité recouvrée de la 
femme mariée. 

La loi s'es t néanmoins préoccupée du 
ras où l'opposition du mari à l'exercice 
d 'une profession séparée par sa femme 
serait abusive: lorsque cette opposition 
n'es t pas justifiée par l'intérêt du ména
ge ou de la famille, un droit de recours 
est organisé au profit de la femme de
vant le Tribunal Civil qui peut, sur la 
demande de celle-ci, l'autoriser à pas
ser outre à l'opposition du mari et lui 
permettre d'exercer une profession sé
parée. L'opposition du mari es t, d'au tre 
part, une cause de nullité des engage
ments professionnels contractés par la 
femme. Ce texte de l'art. 216 nouveau 
est l'un de ceux qui ont donné lieu aux 
plus vives discussions devant le Séna~. 
Le projet du Gouvernement demandait 
qu e d'une façon expresse on reconnût à 
la femm e mariée le droit d'exercer une 
profession séparée, et le Ministre d'Etat, 
M. Violette. fai sait valoir que, s' il fallait 
prévoir l'autorisation maritale, une foi s 
cette autorisation donnée, elle ne pou
vait plus être révoquée. A décider le 
contraire, on allait se trouver dans une 
situation dangereuse pour les tiers, qui, 
par contre-coup, affecterait le crédit de 
la femme et la stabilité des transactions. 

Quelle est aujourd'hui la portée exac
te du texte? 

L'institution par le quatrième alinéa 
de l'art. 216 de la nullité des engage
ments professionnels con tractés par l~ 
femme en dépit de l'opposition du mari 
sera de nature, croyons-nou s, à provo
quer les plus sérieuses difficultés. Les 
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tribunaux auront à se demander, tout 
d'abord, à partir de quelle date les en
gagements professionnels de la femme 
deviendront frappés de nullité. En se
ra-t-il ainsi, par exemple, en ma tière 
d'effets de commerce, si l'opposition in
tervient entre la création du titre et le 
paiement? Comment les tiers auront-ils 
le moyen, d'a utre part, de se rendre 
compte que l'opposition du mari est va
lable ou ne l'est pas? La loi ne dit pas, 
par ailleurs, à quelles conditions devra 
satisfaire l'opposi lion pour être valable; 
elle ne prévoit aucune publicité pour 
aviser les intéressés de l'in ten ti on du 
mari. Il y a là autant de questions que 
le rapporteur du projet à la Chambre, 
M. Gabriel Delattre, avait longuement 
évoquées et développées dans son rap
port. Comme nous l'avons dit, la Cham
bre a voté sans débat dans le seul des
sein d'éviter un ajournement indéfini de 
la réforme qu'aurait provoqué le renvoi 
du texte au Sénat. Il semble néanmoins 
qu'on puisse ~etenir un_e moy_e~ne ~e 
solutions acqmses parm1 les d1ff1cultes 
qu'entraîne ce nouvel article 216; la 
femme aura le droit, en principe, d'exer
cer toute profession qu'il lui plaira, sauf 
opposition du mari. Il n'est donc pas 
question pour elle de se munir d'une 
autorisation préalable comme pour l'e
xercice du commerce. Le mari ne pour
ra faire opposition à la profession de la 
femme que s'il s'agit d'une profession 
nouvellement pri se. Les formes de cette 
opposition, si elle est faite, ne sont pas 
fixées; sa publicité n 'a pas été envisa
gée et ses effets juridiques ne sont pas 
définis. En sorte qu 'on peut imaginer 
dans la pratique que ce droit à oppo
sition restera, selon l'expression du Rap
porteur à la Chambre, M. Delattre «à 
l'état d'intention, presque de vœu». 
Néanmoins si le mari s~opposait en fait 
à l'exercice d'une profession par la fem
me, les tribunaux auront le pouvoir 
d'apprécier. 

Nous avons cru utile, dans cette brè
\'e vue d'ensemble, de signaler l'essen
tiel de la réforme nouvelle. Il y avait in
térêt, croyons-nous, à le faire connaî
~ re aux praticiens des Juridictions Mix
tes devant lesquelles, depuis les Accords 
de Montreux, les questions de capacité, 
d'après les législations nationales, au
Jont plus fréquemment l'occasion d'être 
evoquées. 

La réforme de la capacité civile de la 
femme mariée, tout en apportant des 
satisfactions substantielles aux parti
sans de l'émancipation de la femme ma
riée, ne marque sans doute qu'une pre
mière étape dans l'œuvre entreprise; on 
sera à même de juger de l'ensemble du 
régime nouveau, lorsque le projet dis
tinct sur les régimes matrimoniaux au
ra été discuté et voté. En attendant qu'il 
en soit ainsi, la loi nouvelle ne man
I.JUera pas, croyons-nous, de soulever 
de sérieuses difficultés d'interprétation 
pour les tribunaux. 

Toutes les communications concer
nant la rédaction doivent ~tre adressées 
au Secrétaire de la Rédaction . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

COURS ET CONFERENCES 

Le droit international 
et les propriétaires dépouillés. 

Une confé·rence de M . J. Chevalier. 

M. J. Chevalier, Professeur à l'Ecole 
França ise de Droit elu Caire, a donné le 
Vendredi 4 .\lur-::; co urant, ù la Société 
Royale cl 'Economie Politique, de Statistique 
et de Législation, une intéressante confé
r ence sur une question d'actualité, remise 
à l'ordre elu jour par les r écents événe
ments de la guerre civile espagnole. 

Quel est l 'effet, à travers les fronti ères 
d'un Etat, de mesures d'expropriation pri
ses par celui-ci à l'égard d'une certaine 
catégorie des biens de la l'\ation '? 

Le problème comporte l'examen de cas 
très différents , dont les solutions, quoique 
assez voisines, reposent sur des fonde
ments juridiques distincts. 

Ce ne sont pas les limitations législati
ves ou jurisprudentielles, qui amenuisent 
de plus en plus le droit de propriété, q,ue 
se propose d'étudier M. Chevalier. Son 
examen portera sur les cas d 'atteinte fran
che et directe à ce droit, tels que les réqui
sitions militaires , la sécularisation des 
biens d'Eglise, la confiscation des biens des 
rois en exil ou des adversaires politiques 
en général, et enfin les mesures de socia
lisation qui semblent entrer comme un élé
ment de plus en plus important dans les 
plans des réformes économiques et sociales 
modernes. 

M. Chevalier fa it remarquer que pour 
mettre à l'abri les biens ains i frappés de 
mesures restrictives elu droit de propriété, 
le moyen couramment employé était de les 
emporter avec soi. 

Certains émigrés russes avaient ainsi 
emporté des pierres précieuses en les cou
sant dans la doublure de leurs habits. Mais 
ce moyen, s' il perrnettait d' aboutir à des 
résultats définitifs , se trouvait restreint par 
les inconvénients matériels d'un transport 
clandestin. A l'heure actuelle, l'existence de 
biens d 'une nature spéciale et doués cl'« u
biquité " pour ainsi dire , valeurs mobiliè
r es , propriété intellectuelle, industrielle et 
commerciale, permet l'évasion de valeurs 
plus importantes. Les nécessités de la vie 
internationale, qui impliquent des rapports 
fréquents entre les nations, ont, d'autre 
part, donné l'occasion, à certains proprié
taires dépouillés, de récupérer, en dehors 
des frontières de leur pays d'origine, les 
biens qu'ils sont arrivés à reconnaître 
comme leur ayant appartenu. On a vu 
ainsi des navires espagnols saisis avec leur 
cargaison, clans les ports français , par 
ceux q:ui prétendaient, malgré la déposses
sion qui les avait frappés dans leur pays, 
en avoir juridiquement conservé la pro
priété. 

La question se trouve clone posée de 
savoir si l'expropriation, qui est un pro
cédé cl'acq:uisition de droits anormal, peut 
avoir effet à travers les frontières d 'un 
Etat. 

Le principe de la réponse réside clans la 
notion d'ordre public appliquée à la matiè
re de l'expropriation. C'est dans la mesure 
où l'expropriation ne heurte en rien l'ordre 
public de l'Etat sur le territoire duquel elle 
est appelée à manifester ses effets qu'elle 
pourra être admise. 
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Par contre, le particulier lt•sé ne pourra 
triompher dans sa revendication que s'il 
es t capable de prouver le manque de res
pect des garanties nor·moles de la liberté 
individu elle de la part de l'Etat expropriant. 

Cette répon se générale se cli\'ersifie ce
pendant en ru ison elu camcti.:re de l'expro
priation, qui pout reYêtir deux J'ormes dif
férentes. 

L'Etat expropriant pour-r·a expropner des 
biens qui ne seront clétenTtinés que par 
rapport ü leur nature, et en \·ue de l'intérèt 
général ou de ce qu ' il croira ü tort ou à 
raison ètre l'intérêt général. Ces mes ures 
appliquées à une indus trie particulière s'ap
pelleront des mesures de nationalisation. 

L'Etat pourra se livr er, d 'autre part, à 
des expropria tions exceptionnelles et de 
rigueur, qui viseront plutôt la personne de 
ceux qui en seront l'obj et, et seront de vé
ritables confiscations. 

Dans la première hypothèse elu transfert 
à l'Etat de toute une catégorie de biens 
sans distinguer d'après la personne ou la 
qualité d:u propriétaire, nous sommes en 
présence de l'exercice régulier de la fonc
tion législative de l'Etat. La propriété 
n'existe en effet que par la sanction légale 
que lui confère la société; elle peut ètre res
treinte selon les besoins supérieurs de l'in
térêt général. 

A priori on ne voit pas ce qui permet
trait d'écarter l'application normale des 
règles du droit international privé à cette 
hypothèse. Or la lex rei sitœ, qui est la loi 
du lieu où se trouvaient les meubles au 
moment de la mesure C{llli en a prononcé 
l'expropriation, est la loi à prendre seule 
en considération pour apprécier la régula
rité de l'acquisition. Pour les navires et les 
aéronefs, lu loi applicable est la loi du 
pavillon qui est également la loi elu pays 
expropriant. 

Mais il est un autre principe de droit 
international pouvant tempérer la rigueur 
du premier. 

L'exécution d'une mes'Ure en contradic
tion avec l'ordre public elu pays sur lequel 
elle est demandée doit être r efusée. Une 
expropriation, qui ne serait accompagnée 
d'aucune équitable indemnisation ou qui 
serait rendue sans aucun respect des 
garanties normales de la liberté indivi
duelle, serait, du moins à l'égard de la 
notion d'ordre public frança ise et égyptien
ne, en violente contradiction avec cette der
nière. 

Ce principe qui permet la sauvegarde de 
droits lésés, quels qu'ils soient, n'est mal
heureusement s uscepfible que cl 'applica
tions nu ancées et d'utilisation restreinte. 

Il doit, en effet, ê tl-'e considéré comme 
un r emède extrême; il ne jou e que dans 
les cas flagrants de violation des droits 
individu els. Ainsi les modalités ou les pro
cédés de calûuls de l'indemnisation r estent 
en dehors de ses atteintes. 

En tous les cas, il ne peut conduire à la 
substitution de la loi du pays expropriant, 
par celle du pays où la mes ure est soumise 
à l'appréciation des tribunaux; la notion 
de l'ordre public n'ayant jamais eu qu'une 
fonction négative. 

Il faut également admettre que le pro
priétaire dépouillé ne pourra revendiquer 
son bien contre un possesseur qui l'aurait 
acquis de bonne foi, le vice initial ne devant 
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point grever la chose d'une sorte d 'inalié
nabilité. 

La seconde hypothèse envisagée est celle 
où l'expropria tion, mesure politique de con
fiscation, a été dirigée contre une personne 
ou un groupe de personnes faciles à indivi
dualiser, telles que celles ayant frappé les 
biens des émigrés et de leurs familles à 
l' époque de la Révolution française, des 
membres de J'ancienne famille régnante 
dans la Russie soviétique, du Roi Alphon
se XIII, du Négus, ou des insurgés vénizé
listes lors de l' insurrection de 1935. 

Le premier critère de solution qui per
mettait d' éluder la difficulté plut6t que de 
la r ésoudre, fut celui de la reconnaissance 
diplomatique de l 'Etat dont le pouvoir poli
tique était en je,u. 

Selon que le gouvernement ayant pro
noncé l'expropriation était un gouverne
ment de fait ou reconnu, les actes qu'il 
avait édictés étaient considérés comme de 
simples faits sans aucune influence juri
dique, ou des actes nés à la vie internatio
nale et qui auraient dû être respectés . Le 
critère de la reconnaissance diplomatique 
avait été adopté par certaines décisions de 
la jurisprudence française et anglaise, qui 
en avaient fait état notamment à l'occa
sion de la question de savoir si la Banque 
Nationale d'Egypte était en droit de refu
ser le paiement entre les mains de la Ban
que d'Ethiopie de valeurs qu'elle aurait dû 
normalement remettre à ses représentants 
habituels. 

Mais un tel principe de solution soulève 
des objections fondamentales. 

On doit d'ubord se demander si l'indé
pendance réciproqu e des Etats ne doit pas 
conduire à la liberté pour les tribunaux de 
r econnaître la validité d'une mesure non 
pas en raison de la puissance diplomati
que de !"Etat qui l 'a édictée, mais en 
raison de ses propres principes de solution 
du probl ème de l'efficacité internationale 
des droits acquis. 

Faire dépendre cette effi cacité de la re
connaissance diplomatique d'un Etat, c'est, 
d'autre part, établir une insoutenable liai
son entre le droit international public et Je 
droit international privé. 

Il s'agit, en effet, de déterminer la solu
tion à adopter en raison des règles du droit 
international pr-ivé. Mais quelles seront ces 
règles ? 

M. Chevalier entend les trouver en s' ins
pirant de la situation ana logue des condam
nés pour délit politique. Ces derniers sont 
protégés, en raison du caractère politique 
de la mesure qui les a frappés, dès qu'ils 
peuvent invoquer la souveraineté d'un Etat 
étranger. Il se produit ici, comme l 'a très 
bien dit M. Pillet, un phénomène de " ter
ritorialité renforcée ». 

La même solution doit être admise en ce 
qui concern e l'effet de mesures devant por
ter leur effet à travers les frontières du 
pays expropriant. Elles seront paralysées 
en raison du caractère politique qui les a 
marquées. 

M. Chevalier fait r emarquer pour termi
ner, que l'on r evient ainsi par une voie 
détournée à l'antique distinction de Bartole 
entre les " statuts favorables et les statuts 
odieux » qui est susceptible d'une interpré
tation rationnelle dans le cadre des princi
pes du droit international privé moderne. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

Une assurance maritime tardive. 
(Aff. Haddad, Adhami & Co. c. Grieve 

& Irwin et Khedivial Mail Line) . 

Le Vendredi 2 Mars 193!1, le cc Bil
beis », de la Khedivial Mail Line, quit
tait le port d'Alexandrie à destination 
de Port-Saïd, Jaffa, Haïfa, Beyromn, 
Tri poli, Lattalüa et Alexandrette. 

Le lendemain 3 Mars, il accostait au 
môle de Port-Saïd où il chargea des 
rn ar chan dises. 

Le surlendemain Dimanche 4 Mars, 
ù 3 h eures 40, il mettait le cap sur Jaf
fa. 

Déjà, avant de lever l'ancre, le temps 
s'était gâté: une tempête de sable souf
flait en direction Sud-Sud-E.st, à la
quelle succéda brusquement un vent 
Ouest-Sud-Ouest. Au fur et à mesure 
que le vapeur approchait de Jaffa, la 
navigation devenait de plus en plus 
difficile. 

Le 5 Mars, vers 5 heures 40 du matin, 
le cc Bilbeis » approchait des côtes de 
Jaffa . La visibilité était presque null e. 
Le rivage n e se distinguait p as de 
l'atmosphère . Malaisément, le phare 
fut aperçu. 

A ce moment, le vapeur toucha le 
fond. Des sondages immédiats r évélè
rent qu'il faisait eau dans certains d e 
ses compartiments. Des m archandises 
furent jetées par dessus bord dans 
l'espoir d e remettre le navire à fl ot. 
Mais vains fu rent ce sacrifi ce a insi que 
les manœuvres exécutées pour dégager 
le~ cc Bilbeis ». Vers 8 h eures du matin, 
toutes tentatives de renflouement s'avé
rèrent inutiles. La tempête faisait rage . 
Les marchandises qui se trouvaient sùr 
le pont étaient emportées par les va
gues . L 'eau remp li ssait les ca lrs, dé
térioran t presau e complètement la car
gaison. L'inclinaison du navire a tte i
gnit 21 degrés. Accourus su r les li eux. 
deux bateaux de sauve tag·e ten lèrent 
vainement le ren fl ouag-e. L'6qmpr1ge 
quitta le n avire qui fut abandonné 
comme épave. 

P:=tr l'entremise du Lloyd, il fut ten
te de sauver les march an dises qui rrs
taient à bord. Les opérations de sau
vetage, qui durèrent jusqu'au 28 Mars, 
furent abandonnées. 

Or, à bord du cc Bilbeis », Haddad, 
Adhami & Co., maison de commerce 
e 1 de commission à Alexandri e avant 
so n s iège central à T r ipoli (Syrie ), 
avait, le 3 Mars 1934, ch argé, à desti
nation de cette dernière ville, un e car
gpison de farin e, riz e t cotonnades. 

Le 5 Mars, à 5 h eures de l'après-mi
di, Haddad s'était adressé à Al exan
drie, aux bureaux Grieve & Irw in . dP
ma.ndant à assurer les marchandises 
chargées par sa firm e à bord du cc Bil
beis >>. Sur sa requête, les certifi cats 
d 'assurance furent antidatés de la 
veille !1 Mars. 

Dans la soirée, Grieve & Irwin ap
pren aifmt le sinistre survenu dans l:t 
m atinée. Ils adressèrent un e lettr e à 
MM. Haddad, Adhami & Co., fatsa.nt 
r essortir que le risque assuré s'étant 
déjà réalisé avant la délivrance du 
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certificat d'assurance, les assureurs 
refuseraient très probablement d'ac
cepter l'assurance. 

De fait, les underwriters à Londres 
r efusèrent d'émettre la police . 

Haddad, Adhami & Co. assignèrent 
tant les agents d'assurance Grieve & 
Irwin que la Khedivial Mail Line par 
devant le Tribunal de Commerce 
d'Alexandrie, leur réclamant solidai
rement L.E. 375 en principal, repré
sentant la contre-valeur de leur mar
ch an dise perdue par suite de son aban
don. 

C'était bien vainement, plaida la 
Maison Haddad, Adhami & Co. par l'or. 
gane de Me Guetta, que les armateurs 
se r etr an chaient derrière la force ma
jeure . Le cc Bilbeis >> avait quitté Port
Saïd pendant que la tempête s 'annon
çait . Si la tempête était un cas de for
ce maj eure, la Khedivial Mail avait eu 
le tort d'y exposer leur navire et sa 
cargaison. Cette faute engageait sa 
responsabilité. Au surplus, la route 
maritime, m a lgré la tempête, était ce 
jour-là sillonnée par plusieurs autres 
bateaux qui n'avaient suhi aucun dom
mage. Si donc le seul cc Bilbeis » n 'avai t 
pu tenir la mer, 1 a raison en étai t cru ' il 
était n on n avigab le. Le l'ait don c de 
1 'avoir exposé à la temp ête engageait 
la r esponsabilité de la Khedivial Mail. 
La tempête n'avait été que la cause fi· 
nale de l'échouement du bateau. 
C'était la faute lourde du capit aine 
dans la direction d e son navire qui en 
avait été la vraie cause. II était puéril 
pour lui de chercher son excuse dans 
le brouillard: le brouillard nr poma it 
l 'empêcher de suivre la route h abitu el
le puisqu'il était censé pouvoir le fai
re dans la nuit la plus noire. 

A quoi la Khedivial Mail, par l' orga
n e de Me André Abela, répliqua qu'el· 
le était, ainsi que son capitaine, à 
l'abri de tout reproche. Il s'agissait 
bien, dit-elle, d'un cas d e force majeu
r e . Le cc Bilbeis » n 'avait pas été le seul 
n avire qui échou ât ce jour-là. Le va
peur cc \Vallsend >> ava it coulé aussi, et 
m aints autres navires avaient eu rtes 
avaries . Oue le capitain e n'eùt pas sui
v i la route habituelle, c'était là un e al
légation toute gratuite . Le r apport de 
m er démontrait le contraire. Mais à 
supposer m ême cru ' i 1 v eù t fau 1<• <1 11 ,·a 
pitaine ou de l' équipage, la responsa
bilité de la Khedivial Mail n 'en devait 
]Jas m oins être écartée. La clause 2 du 
conn aissement exonérait, en effet, le 
transporteur pour les pertes résult<mt 
de cc anv act, error, neglect or defmût 
whatsoe·ver o,f pilots, master or crew 
and other persans for whom the shi.p
owners are res ponsible in the manage
ment or navigation of the ship >>. 
C'était là la negligence clause don t la 
validité était incontestable . 

Se r etournant contre les agents d'a~
surance, Me Guetta d éclara qu'il _était 
constant qu e depuis de longs mois la 
Maison Grieve & Irwin avait convenu 
d'assurer les marchandises flottan tes 
de sa cliente et qu'elle n e lui ava it 1'11 
fait jamais assuré que d es marc?an
dises flottantes. A cet effet, elle lm dé
livra it régulièrement et intentionne!
lement d es polices d'assurance anti
datées couvrant ses m archandises 
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flottantes non point à partir de la date 
où ses assurances étaient contractées, 
mais à partir du départ du bateau 
transporteur. Or, il était constant, dit
i 1, que la marchandise assurée par Had
dad, Adhami & Co. le 5 Mars i934 n' é
tait point perdue ni avant ni au mo
ment où l'assurance avait été contrac
t.ée. Cette marchandise, soumise aux 
ri sques mariLimes, s'était trouvée in
tacte jusqu'au 28 Mars i934, date à la
quelle elle avait été volontairement 
abandonnée à son sort; c'était depuis 
lors seu lement qu' elle avait été consi
dt;rée comme perdue. Il en découlait 
cru e l'assurance des marchandises sou
mises aux risques maritimes et perdues 
vingt-troi s ou vingt-quatre jours anrès 
l'émission de la police était valable et 
devait sortir son plein et entier effet, 
et rr ue l'assurance des marchandises 
fl ollantes formellement convenue sur 
la base d'un accord gén éral préalable 
con stituait une assurance contractée 
sur bonn e ou mauvaise nouvell es . 

Et qu'on n'excipât point, elit-il, de 
l'art. 207 du Code de Commerce mari
time mixte, qui dispose qu'une assu
rance contractée sur des objets préala
blement perdus ou arrivés à leur des
tination est nulle. Et pas davantage de 
l'art . 208 de ce Code, aux termes du
quel << la présomption existe si, d'après 
la distance des lieux et les voies de com
mun ications, il est établi que, de l 'en
droit de l' arrivée ou de la perte elu na
vir<" ou du li eu où la première nouvel
Ir rst arrivée, elle a pu être portée dans 
Ir J ieu où le contrat d'assurance :t MA 
passé, avant la signature du contrat ); . 
Pareill e présomption était détruite si 
ffl ssurance était faite sur bonnes ou 
mauvaises nouvelles, auquel cas le 
contrat d'assurance n'était annulé que 
;;ur la preuve que l'assuré connaissait 
Jp perte ou l'assureur l'arrivée du na
vire. avant la signature du contrat. 
Pour que l'un de ces deux artieles nût 
s'appliquer au cas litigieux, il fallait 
nue la Compagnie d'Assurance appor-
1<'\t la preuve que la marchandise liti
g- i< ·tlse avait été perdue avant le 5 Mars 
HJ3!, et qu'en tout eas le navire avait été 
perdu avant cette date. Or, ni la mar
ehfl ndise litigieuse n'avait été perdue 
avflnt le 5 Mars i934, ni le bateau trans
porteur ne l' avait été à cette date. Il 
avai t été démontré, en effet, que la 
marchandise, le 5 Mars 1934, n'avait été 
ni perdue, ni détériorée, et qu'ell e n'a
vai t été abandonnée et, partant, per
fiu r. qu 'anrès l' abandon du navire sur
vr,nu le 28 Mars 1934 ; que le bateau 
n '<~vait pas été perdu mais avait simple
mr, nt. par suite d'une fausse manœu
VI'e, touché le fond. Or, tout bateau qui 
louche le fond n'est pas n écessaire
ment perdu et la dépêche reçue par la 
f:ompagnie de n avigation le m ême 
iour ne mentionn ait rien d'alarmant 
sur le sort du bateau et de sa can:rai
son . Elle avait signalé, au contraire. 
que le « Bilbeis l> se dégagerait facil e~ 
ment avec l' aide d'un des deux ba
teaux dont il avait reouis l'assistan
ce. Il éta it don c constant que le ~> i\:fars 
1934 le navire n' était pas perdu et que 
l'on ne nouvait envisag-Ar lA sort nui 
l'attendait seulement le 28 Mars. Donc, 
l'a.ssuran cA contractée le 5 pour i'IV0ir 
effet depuis la veille couvrait parfai-
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tement des marchandises perdues 
vingt-trois ou vingt-quatre jours après, 
même si l'assurance n'avait pas été 
contractée, par hypothèse, sur bonnes 
ou mauvaises nouvelles. Elle les cou
vrait d'autant plus que leur perte sur
venue le 28 Mars n'avait été que la 
suite d'une tempête empêchant le 
sauvetage du bateau. Or, la tempête 
é la it un risque contre lequel la Com
pagnie d'Assurance avait, le 5 Mars 
193!1, assuré les marchandises litigieu
ses . 

. La Maison Haddad, Adhami & Co., 
ayant son siège central à Tripoli, pos
sède à Alexandrie sa maison d 'expor
tati on et de commission . Systémati
quement, régulièrement, invariable
m ent, toutes ses expéditions à desti
nation de son siège central étaient as
surées. Mais comme ces expéditions 
devaient s'effectuer à Port-Saïd où elle 
n'avait ni siège, ni agence, ni organi
sation spéciale, il lui était impossible 
clé les assurer avant de recevoir la 
nouvelle de leur chargement et le nom 
eLu bateau transporteur. E:t c'est ainsi 
que, par convention expresse, la Com
pagnie d'Assurance consentait d'assu
rer les risques du transport, non sell
lement depuis le jour où elle en é tait 
r equise, mais depuis le jour du départ 
du bateau qui s'avérait toujours être 
la veille. La Compagnie d'Assurance 
avait donc accepté volontairement et 
sciemment de couvrir les risques du 
transport et particulièrement pour la 
période comprise entre le jour du dé
part du bateau et celui où l'assurance 
avait été requise. Du moment qu'elle 
s' était engagée à couvl'ir la marchan
dise ainsi flottante durant cette pério
de, c'était qu'elle avait consenti d'as
surer sur bonnes ou mauvaises nou
velles. Or, en matière d'assurance, la 
t-onne foi et l'intention des parties de
vaient prévaloir. Il n'était pas néces
saire aux parties de stipuler un texte 
sacramentel pour convenir d'une as
surance sur bonnes ou mauvaises 
nouvelles. Il suffisait que l'intention 
des parties eût été clairement mani
festée . Or, la manifestation de cette in
tention était établie par l'engagement 
de la Compagnie d'Assurance d 'anti
dater la police et, partant, d'accepter 
de l'assurer pour la période écoulée 
avant sa date effective, c'est-à-dire 
d'assurer une marchandise flottante, 
donc sur bonnes ou mauvaises nou
velles . 

Au surplus, la Maison Haddad, Ad
ham i & Co. affirmait qu'elle ignorait 
le sinistre survenu au moment où elle 
avait signé le contrat, ce donl elle de
mandait de rapporter la preuve. 

Plaidant également pour la Maison 
Grieve & Irwin, Me André Abela sou
tint qu'il était constant que le c<BilbeiSll 
était échoué dans le voisignage de 
.Jaffa. clans la matinée du Lundi 5 
Mars 1934, vers 5 heures 30 du matin. 
et qu'il était également constant que 
c'était dans l'après-midi du 5 Mars, 
après 5 heures, que M. Haddad avait 
demandé à ses clients d'assurer la 
ml'lrehandise liti gieuse. 

Il en résultait donc clairement, dit
il, que l'assurance avait été contractée 
à un moment où le risque à couvrir 
était déjà réalisé. Le principe était 
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qu'il ne pouvait y avoir d'assurance 
sans risque. Or, si le risque s'était dé
jù réalisé avant le moment où l'assu
rance avait été contractée, celle-ci était 
nulle faute d'objet. C'était là une rè
gle qui était formellement édictée par 
les art. 207 et 208 du Code maritime 
mixte. La seule question donc qui se 
posait au débat était celle de savoir si 
la première nouvelle de l' échouement 
elu << Bil.beis n avait pu parvenir à Ale
xandrie avant la signature du certi
ficat d'assurance, c'est-à-dire avant 5 
heures de l'après-midi du Lundi 5 
Mars 1934. Or, il était constant que la 
première nouvelle du sinistre était par
venue à la Khedivial Mail à Alexandrie 
dès Lundi à 7 heures du matin, et 
que les agents du Lloyd à Alexandrie 
en avaient eu connaissance le même 
jour vers 9 heures 30 du matin . En 
droit donc, la présomption légale de 
l'art. 208 était absolue, et c'était vai
nement que la Maison Haddad, Adha
mi & Co. essayait d'établir son igno
rance en fait de la nouvelle du sinis
tre. 

Par ailleurs, poursuivit Me André 
Abela, il était constant que la Maison 
Haddad, Adhami & Co. avait eu con
naissance du naufrage avant de s'a
dresser à Grieve & Irw in, puisqu'elle 
s 'était adressée d'abord à la Maison 
Manley & Co. qui s'était refusée d'ac
cepter l'assurance en déclarant que 
le navire s'était échoué depuis le ma
tin. La demande d'antidater les certi
ficats était donc significative en ce 
qu'elle dénotait une certaine arrière
pensée. 

Sans doute, le Code civil mixte ne 
contenait-il pas comme le Code fran 
çais une disposition expresse accor
dant une valeur absolue c< juris )) et 
« de jure l> aux présomptions légales . 
\<1ais cela ne voulait pas dire que le 
droit mixte ignorait les présomptions 
légales absolues . Au contraire, toutes 
les fois que le législateur mixte a vou
lu qu'une présomption légale fût sus
ceptible d' être combattue par la preuve 
contraire, il a eu soin de le dire expres
sément. Or, en l'occurence, il n'en a 
rien fait : l 'art. 208 C.M.M. dispose que 
<< la présomption existe si, d'après la 
destination des lieux et les voies de 
communication, il est établi que, de 
l' endroit de l'arrivée ou de la perte du 
navire ou du lieu où la première nou
Yell e en est arrivée, elle a pu être por
tée dans le lieu où le contrat d'assu
rance a été passé avant la signature du 
contrat n. Il s'agissait donc là d'une 
présomption absolue. 

Et Me Abela de tirer argument du 
rapprochement de l'art. 208 et de l'art. 
209.-

L'art. 209 admet, dit-il, la preuve 
contraire contre ladite présomption, 
mais seulement dans le cas où l'assu
rance a été contractée sur bonnes ou 
mauvaises nouvelles . Ainsi, l'économie 
de la loi, par l'ensemble des trois dis
positions des art. 207, 208 et 209, est 
parfaitement claire: si l'assurance a été 
contractée sur bonnes ou mauvaises 
nouvelles, la preuve portera sur la con~ 
naissance ou 'avait l'assuré en fait de la 
perte - l'assureur étant admis à prou
ver que l'assuré connaissait, au mo
ment où il contractait, cette perte, et 
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rassuré é tant admis à prouver le con
raire. Mais s'il ne s'agiL plus d'une as
surance contractée sur bonnes ou mau
vaises nouvelles, la preuve ne doit plus 
porter qu e sur la seule possibilité de 
l 'a rrivée de la nouvelle de la perte au 
lieu où 1 'assurance avait été conclue. 
Dès que cette possibilité était établie, 
la présomption existait et il n'y avait 
pas d'aures conditions pour son appli
cabilit{·. 

C'é tait vainement que la Maison Had
dad, Adham i & Co. alléguait qu'il y au
rait eu entre Gri evA & Irwin e t eli A
m êm e un e convention aux termes de 
laquelle les assurances contractées le 
lendemain du départ du navire cou
vJ·irail'n! a tt ss i !Ps ri sques survenus 
m ême antérieurAmenl à la sous
cript ion de la police . Pareille conven
tion n 'avait ex isté que dans leur ima
ginat.ion. Evidemment, les Compagnies 
d'assurance acceptai ent les assurances 
proposées en cours de voyage ou après 
le départ du navire, mais il n'en res
tait pas moins évident que ces as
suran ces é ta ient et r estaient toujours 
tac it em ent subordonn (!es à la condi
tion qu 'aucun il es risques couverts n e 
s' é lnil n ·· a li sé a u moment où ell es 
avai ent. éll' eonlrac léPs. Si le risque 
s'éta it <-It'·.ià r<'·;:tli s(•, l'assurance el eve
rait nu lle fau te d ' ob.i e t. car il é tait im
poss ible clc eoncevoir qn 'nn r assuran
ce pùt porter su r un ri squ e in ex istant. 

P a r iu~rem ent en clate du 6 Avril 
1930. le Tribunal cle Comnwrcc d'Air
xanclrie débou la Haddad , /\ c!.l1 am i & 
Co. <lP !Pur ar li on r,omme mal fonclr'•r 
anss i b irn ,·, l' égard de la Khedivial 
i\ tn il q11 'à ce lui cie Gl' ifwe & Irwin. 

Sur nppe l int r rj e lé paT' ITaddacl, Ad-
1Ja rn i & f:o., la irr f:hambre de la 
Cour. t•rés iclée par i\'l. .T. Y. Brinton. 
rPnclit le 8 Décembre 1937, un arrêt 
de con lï rmati on. 

La C<: ur rrlint, en effet, avec les 
premi ers juges, que l 'action en tant 
que dirigée contre Grieve & Irwin se 
heurtait aux di spositions des art. 207 et 
208 du Code de Comm erce marili "' ' 
mixte, disposant que l' assurance est 
null e s' il y a présomption cru'avant la 
signature du r,ontrat d'assurance J'as
sureur a _pu i'>tre informé de la perte, 
présomplwn qui, d'après la loi., exist.A 
toutes lAs fois que la nouvelle de la 
perte « a pu être portée, dans le li eu 
où le contrat d'assurance a 0té pas~"''· 
avant la signature du contrat. » Or, la 
réalisation de cette condition était 
constante en l' espèce, puisqu'il résul
tait , en raiL q11 e la no uvr· ll p dr~ l ' (:e l1 011P
nwnt rJu nélvir·p i'·tC~it D él J'"(-'J111P Ù 1\] P 

:xa.ndrie, tant au bureau dA MM. Man
ley & C:o. qu'à celui de la I\hedivial 
Mail , avant la s ignature elu contrat. 
C'é tait done vainement que la Mé!ison 
Haddad , i\flhami & Co . demandait à 
établir qu'rll e ignorait la nerle au mo
ment où r ll e avait signé le contrat. Tl 
s'agissait ie i d'un e présomption légale 
n'nrlmetlant au eun e preuve contraire . 
C'est ce qui r ésultait de l'économie et 
du but m ême dfl ladite présomption, 
de l'absence de toute r éserve quant à 
l'admini stration d'une preuve contrai
re et de la con frontation des art. 207 et 
208 avec l'art. 209, lequel admet la 
preuve contraire dans le cas très par-
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ticul.ier d'une assuTance contrac tée sur 
bonnes ou mauva ises nouvelles. 

C'était bien à tort, poursuivit la 
Cour, que la \ ·1aison Haddacl, Adhami 
& .co. E;ssayait de soutenir qu'il s'r'tait 
agi préc1sément d'une assurance faite 
sur bonnes ou m auvaises nouvell es, en 
basant son argumentation sur l'usage 
smv1 ent.re el le e t les asstii'Purs cl'anli
clater les polices, et ce la clans les mê
mrs c ircon s tan crs où fui. contractée la 
police litigi eusr . 

S'agissant d'un e c lause qui avait 
pour effe t de supprimer la présomption 
légale, el le n A pouvait r ésul\ Ar qu e 
d 'un e disposition explici.Le, ainsi qu'il 
est d'usage clans Je commerce mariti
m e, et n e pouvait en aucun cas i'!tre 
déduite des circonstances qu'en l'es
pèce invoquait J'assuré . 
~our ce qui avait trait à l'argumen

tatwn de la Maison Haddad, Adhami 
& Co. basée sur la dist.i.nction qu'ell e 
entendait établir entre la nouvell e rle 
l'échouement du navire et la nouvelle, 
varvenue selon ell e postéri eurement, 
de .la p erte .des objr ts assurés. il y 
ava1t h eu , cl1t la Cour, de l'écarter, 
comme mal fondée: « Le législateur, 
Pn parlant de la perte elu navire à 
l 'art . 208 C.M.M., avait eu évidemm ent 
en vue la réali sat ion effect ive elu ris·
qu P. >> 

Pour ce cmi était enfin cl e l'action 
d irigée contre la Kheclivial Mail, la 
f:our r eleva qu e la i\·1aison Haddad, 
J\clha mi & Co. n'avait apporté aucun 
r~ l érnent de nature à rendre admissible 
sn demande de preuve quant à l'exis
tence d'un e faute personnell e de la 
1 ar t de la Compagnie, toute discussion 
cie la faute du capitaine étant exclue 
Par la negliqencc clause. Ses préten
ti ons co n sistant, d'un e part, à r epro
cher à la IŒedivial Mail d'avoir entre
pris le voyage par un t.emus crui mf't
lnit le navire en p éril et, d'autre part, 
d'avoir négligé les m esurrs de sa u"" · 
tag·e inclisoen sables, rrntraient, dit
ell e, dans le domaine de la pure sup
rosition e t étaient, au surplus, con
tredites par le rapport de mer. Rllrs 
étaient donc dénu-ées d'un caractère 
suffisamment sérieux pour permettre 
à la Cour d'ordonner les mesure!! 
rf'instru c lion requises. 

Agenda du Plaideur 
- Le procès intenté par L. Savignon et 

G. Campos à la Land Ba:nlc of Egypt, ten
dant a u paiement en f1··nn cs fra n çais tels 
que définis pa r la Loi <111 25 Juin 1928, au 
poids d'or de G5,5 milligrnmmes, au titre 
de !lOO milli èm es d'or fin pour un franc , du 
coupon des obligations ft. 1 j2 % dudit Eta
!JlJ ssem ent, qu e nous nvons rapporté dans 
notre No. 2163 elu 16 Jnnvi er 1H37, appelé 
le: ·12 co urant devant la 1re Chambre du 
Tribunal Civil d'Alcxnndl'ie, a subi une 
remi se a u 26 Mars. 

- Le procès intenl é par G. Moraïtinis 
et autres à la Land Bank of Egypt, lenclant 
h faire défense à cet Etablissement de se 
libérer autrement qu'en francs dépréciés 
du coupon de ses .obliga tions -1, 1/2 %, que 
nous avons chromqué dans notre No. 2153 
du 2.1, Décembre 19.36. appelé Je 12 courant, 
devant la 1re Chambre du Tnbunal Civil 
d'Alexandrie, a s ul!i un e remise au 26 
Mnr~. 

ill 1 16 Nlars 1938. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
Fr•nce. 

La mésaventm·e de Miss Russie 193ft 
- Ce n'est point une inconnue pour 

les Alexandrins et les Cairotes que l'hé
roïne du débat qui s'es t déroulé le 1er 
F évri er dernier elevant le Juge des Ré
féré s elu Tribunal de la Seine. 

Bien avant les Parisiens, il leur fut 
donne, en ellel, d 'admirer la sc ulptu rale 
beauté de 1\:flle Ariane Guedeonoff qui, 
durant plusieurs années, fut notre con
Citoyenne avant d'émigrer à Paris où 
ses qualités physiques elevaien t lui va
loir, en 1936, le titre de Miss Russie. 

Nombreux furenl les amis qui s'é· 
tai en t félicités, en a u tom ne dernier 
d 'apprendre son mariage avec l'une de~ 
personnalités les plus connues du mon
de cinématographique: M. Pierre Pathé. 

Hélas, leurs illu sions su r les avanta
ges de ce qu e l'on appelle communé
m_er~t un « be~u mariage » n'ont pas tar
de a se d issiper en m ême temps que 
celles de la nouvelle mariée elle-même. 

Tout semblait aller pour le mieux ce
pendant, ~Y lendemain des noces, puis
qu e, manes depuis le !1 \fovembre les
jeun es époux conviaient le soir dt~ 24 
en leur appartement de l'avenue Paul 
Doumer, à Paris, le urs amis à une soi
rée. 

Une réception ('Onvenable n e va point 
sans cigares : au ss i bi en M. Pierre Pathé 
s'avi sa-t-i l, à la dernière m inute, que sa 
provi sion était défi cient e, e t qu' il come
naît, d'urgence, de la renouveler. 

Mai s il n 'es t rien qui marque aussi 
mal, dans une r éception mondaine, 
qu ' un c igare trop mou: n'était-il pas na
turel que M. Pierre Pathé mît inconti
n ent son chapeau pour a ller lui-même 
au plu s proche burea u de tabac choisir 
un à. un des cigares tout à fait secs'? 

Hélas, il faut croire que le stock du 
marrhancl de tabac était bien pauvre, 
car jusqu'à l'heure ac tuelle M. Pierre 
Pathé n 'a pas en.core trouvé les cigares 
secs qu'il lui fallait. 

A en croire certain es rumeurs, il au
rait été les chercher ju squ 'en Suisse. 

Nous n e savons pas ce que fut, dans 
ces conditions, la réception du 24 No
vembre 1937: mais jusqu'où elevaient al
ler les attentions délicates de l'amateur 
de cigares et de sa famill e à l 'égard de 
Mme Pathé junior, c'es t ce que ne tar· 
ela pas à nous apprendre un e assigna· 
tion notifiée à la bru par sa propre belle
mère. 

M. Maillefaud, Présiden t elu Tribunar 
Civil de la Seine, était en effet saisi par 
Mme Pathé mère d'un e demande en ex· 
pul sion de Mme Pathé jeune qui, d'a· 
près la demanderesse, occupait sans ti· 
tre l'appartement de l'avenue Paul Dou
mer. 

- Cet appartement est à moi, le bail 
étant en mon nom, dit la belle-mère; 
j'entends e n reprendre possession: allez· 
vou ~ Pn. 

L 'infortunée Miss Russie, à qui le 
temps n'était point lai ssé de disserter 
sur l'élégance des deux gestes sucees· 
sifs dont elle avait été la victime, dut 
se contenter de laisser le débat sur le 
seul plan juridique: 
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- Femme légitime de M. Pierre Pa
thé, votre fil s, répondit-elle donc à sa 
belle-mère, je me trouve au domicile 
conjugal et ne saurait en sortir sans 
manquer gravement à un devoir que la 
loi même m'impose. Au lieu de m 'assi
o·ner, que ne recherchez-vous mon ma
~i, votre fil s, dont vous paraissez d'ail
leurs connaître fort bien l'adresse ac
tuelle? Ce n 'est point moi, mais bien 
lui qui occupe votre appartem ent, en
col:e qu'i l l' ait momentanément quitté 
pour aller guéri~ des cig~~es .. Qu'i_l soit 
votre sous-locataire ou qu Il mt la JOUIS
sance de l'appartement à n 'importe quel 
autre titre, cela ne m e regarde pas, et 
je n'en ai cure. Il p~raî~ d'aille_urs évi
dent qu 'il n 'a. pas du ~·mtrodmre ch~z 
vous à votre m su, mais de votre plem 
consentement, et qu 'il y a en tous cas 
établi son domicile en vertu d'une tolé
rance dont il n 'appartient pas au Juge 
des Référés de rechercher la portée ju
ridique. Votre assignation est mal diri
gée et, par dessus le marché, d~vant un 
tribunal incompétent, seuls les Juges du 
fond pouvant décider, dans un procès 
opposant le fils et la mère, le véritable 
occupant et la titulaire du bai~ , si c_'es t 
it tor t ou à raison que le premwr a m s
tallé son domici le conjugal dans un ap
partement mis à sa disposition par celle 
à qui il doit le jour. 

Vainement Mme Pathé mère fit- elle 
valoir la désapprobation dont elle décla
rait toujours avoir fait preuve à l'égard 
elu mariage de son fil s ; vainement ajou
ta-t-elle que ce dernier avait, en déguer
pissant, reconnu lui-même «l'erreur 
qu'il avait commise en épousant Miss 
Russie». 

C'é tait, on en conviendra, un point de 
me très personnel, qui ne pouvait guè
rr donner à la demande d'expulsion une 
\·al eur juridique à défaut de valeur mo
rdle. 

Aussi bien l' ordonnance d'incompé
tence rendue à huitaine par le Juge des 
H.éférés a-t-elle donné sa solution natu
relle à cette première phase judiciaire 
d'une aventure peu ordinaire, dont il 
faudrait supposer que l'originalité a été 
inspirée à son principal personnage par 
la recherche d'un scénario de film. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommaire du No. 33 du 10 Mars 1938. 
H"sc r·it Royal fa isant gràce à Amin I-Iam

tttom Hamadi Effendi des eff ets de la 
pein e ù laquelle il a été condamné. 

Décret-loi por tant interdiction de certaines 
associations ou groupements. 

:\rrêté ministériel portant renouvellem ent 
elu mandat de deux m embres du Conseil 
Consultatif de l'Administration des Do
maines. 

Arrêté ministériel portant réduction du prix 
elu transport du coton égrené (y compris 
le scarto) pa r petite vitesse sur le r éseau 
des chemins de fer de l'Eta t. 

Arrêté ministér iel portant réduction du prix 
du transport du coton non égren é pa r 
petite vitesse sur le r éseau des chemins 
de fer de l'Etat. 

En supplément: 
MJII:ISTÈRE DES FINANCES. - Administration 

des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 
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Agenda du Propriétaire 
(Pour lea cttl ta-ils s·u.r !es ventea f i gurant 4aM 

..,t agsnda, consulter !'an n once ctétail~e ctca.w Ul 

.. uméro ctu ; ournal incti qué S ft r é/ér6'1UJe) . 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 19 Mars 19.38. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal du Caire. 

LE CAinE. 
- T en a in de 2(}0 m.q. avec maison: rez

de-cha ussée et i étages, rue Abdine No. 25, 
L .E. 12000. - (J.T .M. No. 2330). 

- Tenain de 1413 m .q., dont 900 m.q. 
con struits, rue Sidi Median e No. 29, L.E. 
900. - (J.T.M. No. 2332). 

- T erra in de 509 m.q., dont 353 m.q. 
construits (1 m a ison : r ez-de-chaussée et il 
étages), ja rdin, rue Fouad, No. 3, L.E. 3600. 
- (J.T.M. No. 2332). 

- Terrain de 1620 m.q. avec construc-
tions, rue Heine Nazli No. 87, L.E. 12000. 
- (J.T.M. No. 2333). 

- Terra in de 4,58 m.q. (le 1/3 sur) avec 
constructions, rue Mosta fa Hiad Pacha No. 
10, L.E. 1000. - (.J.T.M. No. 2333). 

- Terra in de 3078 m.q. (la 1/2 s ur), dont 
3013 m.q. construits, midan Halim P acha, 
L.E. 4000. - (J.T.M. No. 2334). 

- Terrain de 395 m.q. avec con struc
tions, rue \-Vaka let El Kha rnoub No. 8 A, 
L.E. 540. - (J.T.M. No. 2334). 

- T er rain de 733 m.q·. , dont 605 m .q. 
construits (1 maison: sous-sol, r ez-de-chaus
sée, en tresol et 4 étages), rue Abdel Aziz 
Nos. 13 et 15, L.E. 8000. - (J.T.M. No. 
2335) . 

- Terrain de 717 m.q. , dont 410 m .q. 
construits (1 maison: sous-sol, rez-de-chaus
sée et 2 étages), rue Champollion No. 6, 
L.E. 7000. - (J.T.M. No. 2336). 

- Terrain de 161: m .q. avec m a ison : rez
de-cha ussée, 3 étages et dépendances, rues 
Abdallah Saleh et Elm Ma trouk, L.E. 1250. 
- (./.T.M. No. 2336). 

- Terrain de 471 m.q., dont 400 m.q. 
construits (2 maisons: rez-de-chaussée et 3 
étages chacune), rue Kawa la Nos. 13 et 15, 
L.E. 3000. - (.J.T.M. No. 2336). 

- Terra in de 1800 m.q. dont 400 m .q. 
construits (1 m a ison: 3 étages et dépendan
ces), sala mlek, L.E. 1000. - (J. T.M. No. 
2336). 

-Terrain de 4-38 m .q. avec maison: 5 éta
ges, rue Kas r E l Aini, L.E. 10000. - (.J. T. 
M. No. 2336). 

- Terr a in de 3306 m .q. avec construc
tion s, rue Elm Yazid No. 1, L.E. 10000. -
(J.T.M. No. 2336). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal du Caire. 

ASSIOUT. 
FED. L.E. 

51 Delga 13000 
(.!. T.M. No. 2332). 

23 N ahiet Arab E l Atayate 
El Baharia 1050 

17 Sabah a 1750 
35 Koudiet El Is la m 1500 

3 Béni-Yehia 1400 
10 Béni-Yehia 4400 

5 Cha lache 1100 
44 Koudiet El Islam 4000 

(J.T.M. No. 2334). 
66 Meir 2200 
18 Deyrout Om Nakhla 1200 

(J. T. M . No. 2336). 
15 Behlaw 650 

(J.T.M. No. 2337). 

FED. 

18 
- 68 

14 

53 
32 

2-1: 

- 25 
-104 

- 2i 

- 10 
-115 
- 177 

54 
65 

- 73 

14 
10 
19 
9 

12 

33 
19 
15 
16 
24 
11 

19 

8 

5 
25 
25 

27 

26 

-- 50 

5 
44 

2-1: 

78 

14 
15 
13 
26 
50 
76 
16 
12 
25 

35 
22 
70 

9 

ASSOUAN. 
L.E. 

Nahiet Aklit 1200 
Aklit 3000 

(J.T.M . No. 2336). 
BEN I-SOUEF. 

Maass a ret-Na a ssan e 1160 
(J.T.M . No. 2334). 

El Homa 1500 
Man sa tïs 3000 

(J.T.M. No. 2335). 
Maydoun 1100 

(J.T.M. No. 2336). 
FAYOUM. 

Nahiet Motoul 4000 
Mo toul 17000 

(J.T.M. No. 2330). 
El Komi 1000 

(J.T.M. No. 2333). 
Sennourès 1100 
Houbayat 4500 
Seila 6000 
Sei la 1600 
Motoul 3100 
Motoul 3400 

(J.T.M. l'\ o. 2336). 
GALIOUBIEH. 

Nawa 1150 
Tahanoub 800 
Kafr Ha n12a 1900 
Khan ka 500 

(J.T.M. No. 2335). 
Mit Kenana ·wa Ka fr 

Chou man 1500 
(J.T.M . No. 2336). 

GUIHGUEH. 
El Khala fi a 2000 
El Khalafia 1000 
E l Khalafia 800 
El Kha lafia 650 
El Khalafia 1200 
El Kha lafia 550 

(J.T.M. No. 2332) . 
El Soffeiha 900 

(J.T.M . l'\ o. 2333). 
Sohag 640 

(J.T.M . No. 2334). 
GUIZEH. 

El Hahawi 500 
Zeidyia wa Zawiet Nabal 2000 
Mincha t El Bakari 4000 

(J.T.M. No. 2336). 
IŒNEH. 

ElHa mli 600 
(J.T.M. No. 2335). 

Nakada 650 
(J.T.M. No. 2336). 

MENOUFIEH. 
Abchiche 2200 

(J.T.M. No. 2334). 
Ml NIEH. 

Maassar et Haggag 600 
Bella Mos taguedda 2225 

(J. T .M. No. 2330). 
Menchat El Debba ne 2000 

(J.T.M. No. 2332). 
A w la d El Cheikh 1000 

(J.T.M. No. 2334). 
Demchaw Hachem 1400 
Saft El Kha mmar 1500 
Sei! a El Charkiell 1300 
Beni Al y 2600 
Seila El Charkieh 5000 
Seila E l Cha rkieh 7600 
E l Hoda 1600 
Bani El Ala m 1000 
Abou Bkht 1250 

(J.T .M. No. 2335). 
Baskaloun 2800 
Tawa Bani Ibrahim 2000 
Bir ba El Kobra 6000 

(J.T.M. No. 2336). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, r11e Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis et Dimanches ) 

(HORAIRE D'HIVER) . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, s ur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 1er Mars 

1938. 
Par la Raison Sociale Jacques H. Ro

dosli & Fils, actuellement Hazzan Ro
dosli & Co., socié té mixte ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Ibrahim Abele! Dayem Assila. 
2. ) El Hag Hussein Abele! Dayem As

sila. 
Tous deux fil s de Abdel Dayem Assi

la, fils de Chehata Assila, négociants, 
égyptiens, demeurant à Abou Hommos, 
di strict d'Abou Hommos (Béhéra), pris 
tant personnellement que comme seuls 
membres de la Société de fait « Ibrahim 
& Hag Hussein Abele! Dayem Assila ». 

Objet de la vente: en deux lots. 
fer Iot. 

40 feddan s, 19 kirats et 7 sahmes de 
terrains de culture sis au village de 
Kafla, di strict d'Abou Hommos (Béhé
ra). 

2me lot. 
Un immeuble construit en briques 

rouges, se composant de trois étages, 
un rez-de-chaussée comprenant des ma
gasins et la porte de la maison et deux 
étages supérieurs comprenant 2 appar
tements chacun, ensemble avec le ter
rain sur lequel il est élevé d'une super
ficie de 180 m2, sis à Ezbet Abou Hom
mos, district d 'Abou Hommos (Béhéra). 

Mise à prix: 
L.E. 2000 pour le 1er lot. 
L.E. 2000 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 14 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
Z. Mawas et A. Lagnado, 

525-A-159 Avo cats. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 15 Février 

1938, R.G. 201/63e A.J. 
Par le Sieur Alfred Martucci, négo

ciant, italien, demeurant au Caire et y 
élisant domicile au cabinet de Me Mau
rice Zahar, avocat. 

Contre Mahmoud Eff. Mohamed El 
Dali, èsq. de curateur de l'interdit Mo-

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent pa raître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent para!tre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour .éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

hamed Hassan El Dali, propriétaire, 
égyptien, demeurant au Caire, rue El 
Manchieh No. 4, immeuble Wald Kha!il 
Agha. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de la super
ficie de 554 m2 28 cm., sise à Fayoum. 
Markaz et Moudirieh de Fayoum, cha
reh E1 Youssfi El Kibli No. 1, kism ra
beh, No . 93 awayecl, sur laquell e se 
trouve édifiée une maison composée 
d'un seul étage et de 3 chambres sur la. 
terrasse. 

~me lot. 
7 fecldans, 17 kirats et 21 sahmes sis 

à Fayoum, Mar.kaz et Mouclirieh de 
Fayoum. 

Mise à prix: 
L .E. 900 pour le 1er lot. 
L.E. 1160 pour le 2me lot. 
Outre le:; frais. 
Le Caire, le 14 Mars 1938. 

Pour le poursuivant. 
565-C-95. M. Zahar, avocat. 

Suivant procès-verbal du 11 Janvier 
1938, H.. Sp . 1H.l/63e. 

Par la Dresclner Bank, société anony
me allemande, ayant siège à Berlin. 

"Contre le Prince Ibrahim Halim, pro
priétaire, égyptien, demeurant à Hélio
polis, rue Arsinou, derrière le palais 
elu Baron Empain. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

La moitié par indivis dans une mai
son sise à Héliopolis , No. 20 rue Khar
toum. 

2me lot. 
La moitié par indivis clans 4 fedclans 

20 ~irats et 16 sa.hmes sis au village de 
Gmzeh wal Dokk1, Markaz et Mouclirieh 
de Guizeh. 

3me lot. 
i.a moitié par indivis dans l7 feclclans 

et 3 kirats sis au même village. 
4me lot. 

La moitié par indivis clans 2 teclclans, 
3 k1rats et 11 sahmes clans 4 feclclans 
8 kirats et 22 sahmes soit 9007 m2, si~ 
au même village. 

Mise à prix; 
L.E. 1500 pour le 1er lot. 
L.E. 1700 pour le 2me lot. 
L.E. 3000 pour le 3me lot. 
L.E. 1625 pour le 4.me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 14 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
F. Biagiotti, 

508-C-99. Avocat à la Cour. 

Le texte des annonces doit être remis en double 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en t outes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée p ar un récépissé daté 
numéroté et détaillé portant la griffe de l' adm!: 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cepen<iant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et Insérées en DERNIERE HEURE. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête elu Sieur Roberto Aurila

no, pris en sa qualité de syndic de l'u
nion des créanciers de la faillite Moha
mecl Ismail Chaat et Frère (El Seghir et 
El Kébir), domicilié à Alexandrie, 4 pla
ce Ismail. 

Contre les Sieurs: 
1.) Mohamed Ismail Chaat E l Kebir, 
2.) Mohamecl Ismail Chaat El Seghir, 

tous deux commerçants, égyptiens, ac
tuellement en état de faillite. 

En vertu d 'une ordonnance du 24 Oc
tobre 1936, No. 371, rendue par M. le Ju
ge-Commissaire de la faillite Mohamed 
Ismail Chaat et Frère (El Seghir et El 
Kébir). 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

Bien s appartenant à Mohamed Ismail 
Chaat E l Kébir. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 95 m2, sur laquelle se trouve édi
fiée une maison d'habitation, composée 
d 'un rez-de-chaussée et d 'un étage su
périeur d 'un appartement chacun, sise 
au bandar de Damanhour, Markaz Da
manhour, Moudirieh de Béhéra, kism 
Karta, ruelle Maamouriet El Rehoun No. 
8 immeuble, limitée: Nord, Dame Fari
da Abele! Malak sur 9 m. 50; Est, rue 
publique où se trouve la porte d'entrée, 
sur 10 m .; Sud, ruelle Chaat sur 9 m. 50; 
Ouest, Mohamed Ismail Chaat El Saghir 
sur 10 m. 

2me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Ismail 

Chaat El Seghir. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 107 m2, sur laqu elle est édifiée 
une maiso n d'habitation, composée d'un 
rez-de-chaussée et d'un étage supérieur 
d'un appartement chacun, sise au ban
dar de Damanhour, Markaz Damanhour, 
Mouclirieh de Béhéra, kism Karta, ruel
le Chaat No. 2 immeuble, limitée: Nord, 
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Dame Hilana Salib sur 10 m. 70; Est, 
Hag iVIohamed Ismail Chaat El Kébir 
.sm 10 m.; Sud, rue Chaat où se trouve 
la porte d'entrée, sur iO m. 70; Ouest, 
Egyptian State Railways sur 10 m. 

.-\insi que le tout se poursuit et com-
porte sans aucune exception ni réserve. 

:\lise à prix sur baisse: 
1. 1~ . 320 pour le 1er lot. 
L.E. 320 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
.-\l r.:-.:a ndrie, le i4 Mars i938. 

Pour le poursuivant èsq., 
313-A-147 Jacques I. Hakim, avocat. 

Hale: Mercredi i3 Avril i938. 
.-\ la requête du Ministère des Wakfs, 

avant siège au Caire. 
·Contre Abdalla Mohamed Attia, fils 

ete i\lohamed, fil s de Attia El Naggar, 
cultivateur et propriétaire, égyptien, do
micili é à Ezbet Badran, dépendant de 
Baklo ula, dis trict de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
imrnobilière du 4 Octobre i934, huissier 
C. Calothy, transcrit au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte d'Alexan
drie le 27 Octobre i934 sub No. 3233. 

Objet de la vente: 5 feddans, i6 kirats 
el J8 sahmes de terrains de culture sis 
au \·illage de Bakloula, dis trict de Kafr 
El Cheikh (Gharbieh ), au hod El Houri 
i\o. l6, faisant partie de la parcelle No. 4. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à prix: L.E. i30 outre les frai s. 
.\ lcxandri e, le i4 Mars i938. 

Pour le poursuivant, 
313-A-H9 G. de Semo, avocat. 

Ba te: Mercredi i3 Avril i938. 
. \ la requête du Sieur Richard Adler, 

propriétaire, tchécoslovaque, demeurant 
mt Caire. 

-\ n préjudice du Sieur Tewfik Chala
bi, ïils de Mahmoud Chalabi, fils de 
Chalabi, propriétaire, sujet local, de
meu rant au village de Mehallet Ziad, 
district de Mehalla El Kobra, Moudirieh 
cle Gharbia. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
imm obilière du 22 Mars i937, dénoncé le 
::i A nil i937 et transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le i2 Avril i937 sub No. 878/Gharbia. 

Objet de la vente: .en un seul lot. 
i ï feddans, 4 kirats et i2 sahmes de 

icnains cultivables sis au village de Mo
p-ouL l\1arkaz Samanoud (Gharbieh), di
\ isés comme suit: 

L) 2 feddans, 2 kirats et 6 sahmes au 
hod Wagh El Béhéra No. i, pa.rcelle 
No. H. 

2.) 2 kirats et i2 s.ahmes au même hod 
No. 1, faisant partie et par indivis dans 
la parcelle No. i4 dont la superficie est 
de 1 feddan, i3 kirats et i8 sahmes. 

Il existe sur cette parcelle une habita
tion de Ezbet Abdel Kader Pacha Helmi. 

3.) 2 feddans, 22 kirats et i sahme au 
même hod No. i, parcelle No. i8. 

4.) ii feddans, ii kirats et ii sahmes 
au même hod, parcelle No. 37. 

5.) i kirat et i8 sahmes au hod Da
marka No. 5, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. i2 dont la superfi
cie est de i feddan et i2 kirats. 
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6.) 2 kirats et i2 sahmes au hod Abou 
Gomaa No. 9, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 64 dont la superficie 
est de 1 feddan, i kirat ·et 5 sahmes. 

Cette parcelle est une rigole. 
7.) iO kirats au hod El Kébir No. 11, 

faisant partie ·et par indivis dans la par
celle No. 36 dont la superficie est de 4 
feddans, i7 kirats et 22 sahmes. 

Ces biens sont inscrits au teklif du 
Sieur Tewfik Mahmoud Chalabi. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 670 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
546-CA-85 Avocats. 

Date: Mercredi 13 Avril i938. 
A la requête du Ministère des Wakfs, 

ayant siège au Caire, èsq. de Nazir du 
Wakf Mohgat El Ahli. 

Contre Abdel Gawad Farag Doueir, 
fil s de Farag, petit-fils de Ibrahim 
Doueir, cultivateur, égyptien, domicilié 
à El Ghoneimi, Markaz Dessouk (Ghar
bieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Novembre i937, huis
sier G. Altieri, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mix te d'Ale
xandrie le 8 Décembre i937 sub No. 
2673. 

Objet de la vente: 
i feddan, i3 kirats et i6 sahmes de 

terrains de culture sis au village de El 
Ghoneüni, dis trict de Dessouk (Ghar
bieh), en deux parcelles, savoir : 

La ire de i feddan, 7 kirats et 4 sah
mes au hod El Barraoui, kism awal No. 
i, fai sant partie de la parcelle No. ii. 

La 2me de 6 kirats et 12 sahmes au 
hod El Soukarieh No. 2, partie parcelle 
No. 33. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 80 outre les frai s. 
Alexandrie, le i4 Mars i938. 

Pour le poursuivant, 
324-A-138 G. de Semo, avocat. 

Date: Mercredi i3 Avril i938. 
A la requête de la Cassa di Sc on to e 

di Risparmio, société anonyme égyptien
ne en liquidation, ayant siège à Alexan
drie, subrogée aux poursuites de la Na
tional Bank of Egypt, ayant siège au 
Caire et succursale à Alexandrie. 

Au préjudice de: 
1.) El Sayed Mohamed Aly El Gazzar, 
2. ) Aboul Fetouh Mohamed Aly El 

Gazzar, 
3.) Abdel Hamid Mohamed Aly El 

Gazzar, tous trois fils de Mohamed, pe
tits-fils de Aly, propriétaires, locaux, de
meurant à Ezbet El Gazzar dépendant 
de Kom El Tawil, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Juin i932, huissier A. 
Mieli, dénoncée le 20 Juin i932, huissier 

Il 

M. A. Sonsino et transcrits le 27 Juin 
i932 sub No. 3852 Gharbieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
10 feddans et i2 kirats dont 3 feddans 

appartenant à El Sayed Mohamed Aly 
El Gazzar et 7 feddans et i2 kirats ap
partenant à Aboul Fetouh Mohamed Aly 
El Gazzar, le tout par indivis dans 59 
feddans, i8 kirats et 20 sahmes de ter
rains de culture sis au village de Kom 
El Tawil, Markaz Kafr El Cheikh (Ghar
bieh), au hod Aboul Goulouf No. 16, par
tie parcelle No. 4. 

Les terres appartenant à Abdel Ha
mid Mohamed El Gazzar sont provisoi
rement dis traites. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes constructions, 
dépendances, attenances et autres acces
soires quelconques existant ou à être 
élevés dans la suite, y compris toutes 
augmentations et autres améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 305 ou· 
tre les frais. 

Alexandrie, le 14 Mars i938. 
Pour la poursuivante, 

5i6-A-i50 G. de Semo, avocat. 

Date: Mercredi i3 Avril i938. 
A la requête de la Maison de com

merce mixte Hazzan Rodosli & Co., ve
nant aux droits et actions de la Maison 
de commerce Jacques H. Rodosli & Fils, 
ayant siège à Alexandrie, i9 rue Coluc
ci Pacha, et y élisant domicile dans le 
cabinet de Mes P. Colucci et D. Cohen, 
avocats à la Cour. 

Contre Mohamed Mohamed Hassa
nein El Ghaname, fil s de Mohamed El 
Ghaname, fils de Ghaname, négociant, 
égyptien, domicilié a Maamal El Ghizaz 
(Béhéra) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i5/ i6 Janvier 1936, huis
sier Jean Klun, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie le 8 Février i936 sub No. 376. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

1.) 6 feddans et i2 kirats de terrains 
cultivables sis à Loukine, district de 
Kafr El Dawar (Béhéra), faisant partie 
de la parcelle No. 7, au hod El Hicha 
No. i8, indivis dans i2 feddans, 2i ki
rats et i6 sahmes. 

2me lot. 
2.) 6 feddans et i2 kirats de terrains 

cultivables sis à Dessounès El Halfaya, 
district d'Abou Hommos (Béhéra), fai
sant partie de la parcelle No. i, au hod 
Keteet Aly No. i, indivis dans i5 fed
dans, i5 kirats et 4 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires, im
meubles par nature ou par destination 
qui en dépendent rien ex'clu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 455 pour le ier lot. 
L.E. 455 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 14 Mars i938. 

Pour la poursuivante, 
P. Colucci et D. Cohen, 

526-A-160 Avocats à la Cour. 
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Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A. la requête de Ja ?viaison de com

merce Hazzan Rodosli & Co., venant aux 
droit s et actions de la ?viaison de com
merce Jacques H. Rodosli & Fils, ayant 
siège à Alexandrie, 19 rue Colucci Pa
cha, e t y élisant domicile dans le cabi: 
net de Mes CoJucci et Cohen, avoca ts a 
la Cour. 

Contre: 
1.) i\Iohamed :\Iohamed 0laamelallah, 

fil s de l\Iohamed, petit-fils de Naametal
lah, commerçant et propriétaire, égyp
tien, domicilié à Alexandrie, rue El 
Zamzami, No. 22. 

2.) Abdel Aziz :\1ohamed Abou! Ela, 
fil s de !\lohamed, petit-fils de Abou! Ela, 
commerçant, égyptien, domicilié à Ale
xandrie, rue El Zamzami ~o. 22. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Juillet 1936, hui ssier 
L. :\lastoropoulo, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du 'l'ribunal :viixte d'A
lexandrie le 31 Juill et 1936 sub :\fo. 2989. 

Objet de la vente: 
Biens appartenant à l\Iohamed Moha

med Naametallah. 
63,l!! pics carrés de terrain sis à Ale

xandrie, avec la maison y élevée, com
posée d'un rez-de-chaussée et de deux 
étnges supérieurs, inscrite sub No. 245 
impôt du journal 45, vol. 2, au nom de 
,\li Ramadan l\Johamed, année 1932, 
sec tion Karmous, tanzim 0lo. 22, rue El 
Zamzami, l<ism Karmous, Gouvernorat 
d'Alexandrie, le tout limité: Nord, pro
priété Badaoui Abdalla, sur 9 m. 65; 
Sud, propriété Seeda Sayed, sur 9 m. 70; 
Ouest, Hoirs Belal Abdalla, sur 3 m. 80; 
Est, rue El Zamzami où se trouve la 
porte d'entrée, sur 3 m. 78. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comporten t avec tou s accessoires, im
meubles par nature ou par destination 
qui en dépendent, rien exclu ni excepté. 

\lis-e à prix: L.E. 120 outre les frais. 
Alexandrie. le 14 :\•lars 1938. 

·Pour la poursuivante, 
P. Col ue ci et D. Cohen, 

521-A-155 Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête de la Société Civile Aga

thon & Cie., représentée par son gérant 
M. Etienne Boyazoglou, ayant siège à 
Alexandrie, ru e Toussoun No. 1 et y 
électivement en l'étud e de Mes Tadros et 
Hage-Boutros, avocats à la Cour. 

Au préjudice de la Dame Alys M. Lévy 
fille de Sélim R. Sakai, petite-fille de Ra
phaël Sal<al, épouse .\lauri tfl Lévy, su
jette locale, domiciliée au Caire, 19 rue 
Boustan, propriété de son père. 

En vertu d'un procès-verbal de l'huis
sier Mieli, transcrit avec sa dénonciation 
le 25 Septembre 1937, No. 3391 Alexan
drie et No. 1387 Béhéra. 

Objet de la vente: 
Deux lots de terrains de la superficie 

totale de 2677 p.c. 29/00, formant les lots 
22 et 29 du plan de lotissement de la So
ciété Agathon & Cie, sis à Mandara, 
banlieue d'Alexandrie, kism El Rami, 
chiakhet Mandara et dépendant du zi
mam El Mandara, Markaz Kafr El Da
war (Béhéra), au hod El Montazah El 
Khédéwi No. 3, fai sant partie de la par
celle No. 17 et in scrits au nom de la So
ciété Agaton Bey & Cie. sub No. 246 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

moukallafa, journal 128, année 1932, le
quel plan a été annexé à l'acte passé à 
ce bureau le 20 Août 1932 sub No. 2264. 

1er lot. 
Parcelle No. 22 d'une superficie de 

1524 p.c. 57/00. 
Limitée: Nord, sur 29 m. 70 par une 

rue projetée; Est, sur 27 m. 27 par une 
rue projetée; Sud, sur 33 m. 53 par la 
propriété cle la Young: \Vom en's Chris
tian Association: Oues t, SUl' 27 m . par 
ln Société Ag-athon & Cie . 

2me lot. 
Parcelle No. 29 d'une superficie cle 

1152 p.c. 72 / 00. 
Limitée : Nord, sur 23 m. 10 par une 

rue projetée; Est, sur 28 m . 05 par la .So
ciété Agathon & Cie.; Sud, sur 23 m. 10 
par la Société Agathon & Cie.; Ouest, sur 
28 m. 10 par la Société Agathon & Cie. 

Tels que les dits immeubles se pour
suivent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve. 

i\lise à prix: 
L.E. 450 pour le 1er lot. 
L.E. 350 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le H l'viars 1938. 

Pour la poursuivante, 
555-A-161. A. Tadros, avocat. 

Dale: lVIercredi 13 Avril 1938. 
A la requête de I'Excess Insurance 

Company Ltd., société d'assurances, de 
nationalité anglaise, aya nt son siège so
cial à Londres, 50 Lime Street, agissant 
aux poursuites et diligences de M. Cuth
berth E. Heath, Président de son Con
seil d 'Administration et élisant domici
le à Alexandrie dan s le cabinet de Mes 
Catzeflis e t La ttey, avocats à la Cour. 

A l'encontre du Sieur Jose ph Sachs, 
fil s de feu Salomon, de feu Joseph, com
merçant, sujet local, domicilié à Alexan
drie, promenade de la Reine Nazli, No. 
98. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'hui ssier U. Donadio, du 
14 Octobre 1936, transcrit avec sa dé
nonciation au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie, le 3 
~ovembre 1936, sub No. 4185 (Alex.). 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble de rapport sis à Alexan

drie, au Port-Es t, promenade de la Reine 
\Tazli, Nos. 98, 100 e t 102, dépendant du 
kism de Manchieh, composé d'un ter
rain d'une superficie de 1573 p.c. 79/00, 
formant les lots 1, 2 et 3 de la parcelle 
No. 14 du plan de loti ssement des ter
rains du Quai de la Municipalité d'Ale
xandrie, et de la maison de rapport cons
truite sur ce terrain, comprenant trois 
portes d'entrée sur la promenade de la 
Reine Nazli, portant les Nos. 98, 100 et 
102 (tanzim) de la dite rue, et composée 
d'un rez-de-chaussée aménagé en maga
sins, de quatre étages supérieurs com
prenant 6 appartements chacun, et de 
24 chambres de lessive sur la terrasse, 
le dit immeuble limité: Nord-Est, par la 
promenade de la R.eine Nazli; Sud-Est, 
par la rue Souk Tabbakhine; Sud-Ouest, 
par la rue Kassem Bey Amine; Nord
Ouest, par la rue No. 1166. 

Ainsi que le tout se poursuit ct com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par nature ou par 
destination qui en dépendent. 

14/15 Mars 1938. 

Mise à prix: L.E. 20480 outre les frais. 
taxés. 

Alexandrie, le 14 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

511-A-145 Catzeflis et Lattey, avocats. 

Date: Mercredi 13. Avril 1938. 
A la requête du Sieur Umberto Fioren

tino, fils de Emilio, petit-fils de Salo
mon, propriétaire, italien, domicilié à 
Alexandrie, rue Senan Pacha No. '1 eL y 
électivement en l'étude de Mes A. 'l'a
dros et A. Hage-Boutros, avocats à la 
Cour. 

A l'encontre de la Dame Hanem, fille 
cle Mobamecl S.id Ahmed, petite-fille de 
Sid Ahmed, veuve de feu W ahba El Sa
baaoui, propriétaire, égyptienne, domi
ciliée à Alexandrie, rue du Nil No. 18. 

En vertu d'un procès-verbal de l'hlti s
sier A. Mieli, transcrit le 1er Juin HJ36, 
No. 2092. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une quote-part de 11 1/3 kirats sur 24 

kirats par indivis dans un immeuble sis 
ù Alexandrie, à Bab Siclra El Barrani, 
rue du Nil No. 78, ki sm Karmouz, por
tant le No. 101 immeuble, journal 1.01, 
volume 1, le elit immeuble d'une super· 
fici e de 279 p.c., composé d'un rez-de· 
chaussée et de 3 étages supérieurs ct 
cleu x chambres sur la terrasse, li mi té: 
Nord, propriété El Gayar sur 18 m.; Sud, 
par une ruelle sur 7 m. 30/00; Est, par 
la rue du Nil où se trouve la porte d'en
trée de la maison sur 9 m. 50/00; Ou c;; t, 
propriété Assem Sélim sur 9 m. 

Tel que le dit immeuble se poursuit ct 
comporte sans aucune excep tion ni n\· 
serve. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frai ~ . 
Alexandrie, le 14 Mars 1938. 

Pour le poursuivanl , 
556-A-162. A. Hage-Boutros, avocat. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête de la Raison Sociale 

mixte Vital M. Modai & Go., ayant si ège 
à Alexandrie, 15, rue de France, agissant. 
également au nom et dans l'intérêt ùu 
Banco Italo-Egiziano, société anonyme 
égyptienne ayant siège en cette ville. 

Contre Ahmed Abdalla El Ahmar, fi ls 
d'Abdalla, de feu Ibrahim El Ahmar, né
gociant et propriétaire, sujet local, do
micilié à Chebrekhit, district de Chebre
khit (Béhéra), et actuellement domicilié 
à Alexandrie, rue Abou El Akhdar 
No. f:i . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 18 Janvier 1932, 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie en dale 
du 11 Février 1932 sub No. 408 Béhéra. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 290 m2 

sur lequel se trouve élevée une maison 
composée d'un rez-de-chaussée compre
nant un dépôt de bois et un apparLe
ment, et d'un étage supérieur à deux 
appartements, à usage d'habitation, sis 
au village de Chebrekhit, dis trict de 
Chebrekhit (Béhêra), au hod El Sahel 
No. ô, kism awal, faisant partie de la 
parcelle No. 127, limitée: au Nord, rue 
publique sur une longueur de 23 m. 43: 
au Sud, terrain vague propriété du 
Sieur Ahmed Abdalla El Ahmar, acheté 
du Gouvernement, sur une longueur de 



14/15 Mars 1938. 

17 m. 45; à l'Est, digue du Bahr El Aa
zam sur une longueur de 15 m . 25; à 
l'Ouest, par la propriété des Dames Fat
ma, Sett, Nefissa et Sayeda, fill es de 
Abdalla Ibrahim El Ahmar, séparée par 
un mur en association avec le débiteur, 
sur une longueur de ·13 m. 10. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent rien exclu ni excepté. 

Mise à prix: L.E . 550 outre les frais 
taxé~ . 

Alexandrie, le 14 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

319-A-153 G. de Semo, avocat. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête de la Maison de commer

ce britannique R. J. Moss & Cie, ayant 
~iège à Alexandrie, 10 rue Fouad Ier et 
y électivement en l'étude de Mes A. Ta
~ lro s et A. Hage-Boutros, avocats à la 
Cour. 

Au préjudiœ du Si:eur Salama Aboul 
Saad, fil s de Aboul Saacl Hanna, petit
J'ils de Salama Hanna, commerçant, 
égyp tien, domicilié à Abou Seefa, Mar
kaz Délinga t (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal elu 24 Mai 
Hl37, de l'huissier G. Hannau, transcrit 
avec sa dénonciation le 22 Juin 1937, ~o. 
ü33. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

2 feddans et 17 kirats de terrains sis 
au village de Ebia El Hamra, Omoudiet 
Abou Seefa, Markaz Délingat (Béhéra), 
au hod Bahr Ferein ~o. 14, kism tal e t, 
partie parcelle :\:o. 01, indivis clans 3 
ft'cldans, Hl ldra ts e t 20 sahmes formant 
la parcelle entière. 

2me lot. 
Un terrain de 300 m2, avec le magasin 

y élevé, sis à Abou Seefa, dépendant elu 
1illage cl 'Ebia El Hamra, Markaz Délin
g·at (Béhéra), au hod Bahr Ferein No. 4, 
k ism awal, partie parcelle No. 182. 

Tels que les dits immeubles se pour
"Uivent et comportent sans aucune ex
œ ption ni réserve. 

Pour les limites, clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Ch arges déposé au Greffe. 

!VIise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 14 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
557-A-163. A. Hage-Boutros, avocat. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête elu Sieur Joseph Agius, 

fils de feu Pierre, de feu André, négo
ciant, britannique, domicilié à Alexan
drie, rue A dib No. 5. 

A l'encontre de la Dame Sofia Guer
guess Abdel Messih, fille de Guerguess, 
petite-fille de Abclel Messih, propriétai
re, égyptienne, domiciliée à Alexandrie, 
rue de l'Eglise Copte No. 9. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Septembre 1935, huis
sier S. Hassan, dénoncé le 21 Septembre 
1935 et transcrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte d'Alexandrie, 
le 30 Septembre 1935, No. 4127. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 124 p.c. 44/00, 
ensemble avec la maison y élevée, com
posée d'un rez-de-chaussée et d'un 1er 
étage, construite en briques et couverte 
en béton armé, sise à Alexandrie, Gheit 
Ghorbal, au fond de la rue Chenouss 
No. 693, derrière le No. 28 cle la rue Zohd, 
sur la rive gauche du canal Mahmou
dieh, kism Karmouz, chiakhet Mohsen 
Pacha portant le No. 6, parcelle D, série 2 
elu plan de lotissement du Domaine de 
Ghorbal de la Société des Terrains de la 
ville d'Alexandrie, limitée: Nord, sur 10 
m. propriété Sawiress Messiha Guer
guess; Sud, sur 10 m. propriété Sayeda 
Bent Soliman; Est, sur 7 m. propriété 
Youssef Mikhail Youssef; Ouest, sur 7 
m. par une rue cie 8 m. de largeur. 

Tel que le elit immeuble se poursuit 
et comporte sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 220 outre les frais. 
Alexandrie, le 14 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
558-A-1 64. A. N. Catelouzo, avocat. 

VENTES VOLONTAIRES. 

Hate: Mercredi 13 Avri l 1938. 
A la requête de la Cassa di Sconto e 

di Risparmio, société anonyme égyptien
ne, en liquidation, de siège à Alexan
drie. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 964 p.c. 46 /00 soit 542 m2 
50/00, ensemble avec la maison de rap
port y élevée, composée d'un rez-de
chaussée à u sage de magasins et de trois 
étages supérieurs et huit pièces sur la 
terrasse, le tout sis à Alexandrie, rue du 
Prince Farouk No. 5, ki sm Man chia, 
quartier du Port-Est, chiakhet Rama
clan, inscrit à la Municipalité d'Alexan
drie immeuble sub No. 384, journal No. 
107, vol. 3, au nom de Picciotto Frères, 
année 1933, limité: Nord, rue du Prince 
Farouk, où se trouve la porte d'entrée 
portant le No. 5; Ouest, ruelle Ebn Ra
chid; Sud, rue Colucci Pacha; Est, rue 
Sélim Naccache. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 6400 ou
tre les frais. 

Alexandrie, le 14 Mars 1938. 
Pour la requérante, 

518-A-152 G. de Semo, avocat. 

Hate: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête de la Cassa di Sconto e 

di Risparmio, société anonyme égyp
tienne, en liquidation, ayant siège à Ale
xandrie. 

Objet de la vente: une parcelle de 
terrain de nalure helo>, sise à Alexan
drie, à l'angle des rues Toussoun Pa
cha et Stamboul, kism Attarine, chia
khet Sedky, imposée à la Municipalité 
sub No. 13, journal No. 13, vol. No. 1, 
au nom de la Cassa di Sconto et di Ris
parmio, année 1934, de la superficie de 
942 m2 45/00, avec l'immeuble y exis
tant portant le No. 14 autrefois Nos. 12 
et 14, de la rue Stamboul, composé de 
deux corps de bâtiments contigus, cons
truits en maçonnerie, l'un à l'angle des 
rues Toussoun et Stamboul, actuelle
ment siège de la Cassa di Sconto e di 
Risparmio, comprenant un rez-de-chaus
sée sur caves avec deux étages supé-
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rieurs, l'autre ayant front sur la rue 
Stamboul, et comprenant rez-de-chaus
sée composé de trois magasins et trois 
étages supérieurs. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 16640 ou
tres les frais. 

Alexandrie, le 14 Mars 1938. 
517-A-151 G. de Semo, avocat. 

Tribunal ~u Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête de Moïse Pinto, rentier, 

espagnol, au Caire. 
Contre la Dame Zakia Ibrahim, épouse 

Abele! Azim Maassoum, propriétaire, 
égyptienne, au Caire. 

En vertu d 'un procès-verbal du 6 Juil
let HJ37, transcrit le 211 Juillet 1937 et 
d'un procès-verbal de distraction du 26 
Février 1938. 

Objet de la vente: 
1er lot: omissis. 

2me lot. 
6 kirats indivis sur 24 kirats clan s une 

parcelle de terrain de 358 m2 80 cm., 
avec la maison y élevée, sise jadis à Na
hict Guéziret Baclran wal Dawahi, Mar
kaz Dawahi Masr (Galioubia) et actuelle
ment à Choubrah, chareh Yalbougha No. 
20, kism Choubrah, Gouvernorat elu 
Caire . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 450 outre 
les frais. 

574-C-105. 
Pour le püursuivant, 

Marc Cohen, avocat. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Isak M. Sapriel, 

rentier, français, demeurant au Caire. 
Contre la Dame Samira Hanem Talaat, 

fille de feu Hussein Wahbi Ragheb Bey, 
interdite, sous la curatelle elu Sieur Ali 
Kamel, propriétaire, sujet égyptien, de
meurant à El Safayna, Galioubieh. 

Et en tant que de besoin contre la Da~ 
me Fatma Ahdi Zacla, propriétaire, égyp
tienne, demeurant à Hélouan, rue Lazo
gli No. 73, déclarée propriétaire de l'im
meuble mis en vente suivant jugement 
No. 18279/56e A.J. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 10 Août 1931, transcrit le 9 Septem
bre 1931, No. 3526 Guizeh et No. 6798 
Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain d'une superfi

cie de 1250 m2, sise à Hélou an-les-Bains, 
Markaz et Moudirieh cie Guizeh, rue La
zogli No. 73, No. 78 moukallafa, chiakhet 
Hélouan. 

Sur cette parcelle se trouvent élevées 
les constructions couvrant une super
ficie de 29S m2 17 cm., consis tant en une 
maison composée de deux entrées, cui
sine, vestibule et dépendances. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 325 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

564-C-95. J. Hassoun, avocat. 
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Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requë le du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme donL le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Sieurs: 
1. ) Mohamed Gamal Abdel Khalel<.. 
2. ) Ahmed El Saoui Abcle l Khalel<.. 
3. ) Nlohamed El Senoussi Abcle l 

Khalek dit aussi Senoussi Abdel Kha
lek . 

'rous les trois fils de Abclel Khalek 
Hassanein , fi 1 s de feu Hassanein l-Ias
san, codébiteurs elu r equérant, pro
priétaires, égyptiens, demeurant à 
Manl<.at.ein, Markaz Samallout ( lVIi
nieh ). 

En ve1·Lu d'un procès-verbal dressé 
le 3 Juille t 1937, huissier Alexandre, 
transcrit le 28 Juillet 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
40 fecldans de terrains sis au vi llage 

de Mankatein, Markaz Samallout, 
Mouclirieh de Minieh, divisés comme 
suit: 

1. ) 1 fedclan et 16 sa hm es au hoü 
Rezka No. 8, parcelle No. 3 et des par
celles Nos. 4 et 5. 

2 . ) ü fedclans, 10 kirats et 20 sah
mes au hocl Abmecl Abclel Khalek ?\o. 
19. des Nos. 4 et 5. 

3. ) 10 kirats et 20 sahmes au hocl 
Kassala No. 5, parcelle 1\o. 35. 

4 . ) 1 feclclan , L1 kirats et 20 sallm es 
au boel Mektaa Issa ~o. 6, de la par
cell e :\o. 28. 

5 . ) 19 kirats et 20 sahmes au boel No. 
6, du No. 31. 

6. ) 8 l<.irat.s e t 8 sahmes au boel No. 
6. de la parcelle :\o. 30 e t parcelle ?\o. 
29. 

7. ) 2 feclclans, 23 kirats et 20 sahmes 
au hocl Beligh No . 9, de la par cell e 
No. 39. 

8. ) 17 kirats et 16 sahmes au hod 
Youssef No. 10, section ire, elu No . 2. 

9. ) 1 fedclan, 3 kirats et 16 sahmes 
au hocl E,l Nakhil No. 12, indivi s clans 
la parcelle No . 6. 

10. ) 2 fecldans, 7 l<irats et 16 sahmes 
au hocl Mohamecl Gamal No. 17, par
celle No. 27. 

11. ) 1 feclclan , 1 kirat et 20 sahmes 
au hod No. 17, parcelle No. Vt. 

12. ) 2 fecldans , 8 lürats et 8 sahmes 
au hocl E.l Santa No. 21 , parcelle No. 
17. 

13. ) 7 kirats au ho cl Lei 1 No. 22, par
celle ~o. 22. 

14.) 1 feclclan, 12 kirats et 20 sahmes 
au hod No. 22, parcelle No. 26. 

15.) 16 kirats au boel El Hossan No . 
24, du No. 17. 

16. ) 2 feddans, 9 kirats et !1 sahmes 
au hocl El Saliba No. 29, du No. 1. 

1.7.) 8 kirats et 20 sahmes au boel :\o. 
29. dans la parcelle No. 6. 

18. ) 5 fedclans , 21 l<.irats et 12 sah
m es au hod El Taalrl1 1\To. 30. parcell e 
No. 3. 

19. ) 7 kirats au hod No. 30, parcelle 
No . il!. 

20. ) 2 feddans , '1 kirats et 16 sahmes 
au hod El Soueida No . !12, du No. 3. 

21. ) 9 lüra.ts au hod Dayer El Nahia 
No. 7, parcelle No. 50. 

22.) 1 kirat et 16 sahmes au boel No. 
7, du No. 20. 

Observations: 
Il v a lieu de déduire: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) De la parcelle de 1 feddan et 16 
sahmes, au hod R ezka No . 8, une su
perficie de 4 l<.irats et 5 sahmes. 

2.) De la parcelle de 2 feddans, 23 
kirats et 20 sabmes, au hod Baligh No. 
\:! , une superficie de 1 kirat, expro
nriée pour utilité publique sans modi
fication des limites, le gage se trou v<> 
donc réduit à 39 feddans, 18 kirats et 
19 sahmes. 

Désignation établie par le Survey 
Department d'après les nouvelles opé
rations du cadastre. 

40 feddans, 2 kirats et 4 sahmes de 
terrains sis au vill.age de Mankatein, 
district de Samallout, Moudirieh de 
Minieh, distribués comme suit: 

1.) 10 kirats et 2 sahmes au hocl 
Kassala No. 5, parcelle No. 51. 

2.) 6 kirats et 7 sahmes au hod Mak
taa Issa No. 6, parcelle No. 48 . 

3.) 2 fcddans, 1 kirat et 5 sal1mes 
au même boel, parcelle No. 111 . 

4.) 8 ki rats et 19 sahmes au boel Da
ver E:l Nahia No. 7, parcelle No. 82. 

5.) 1 ki rat et 9 sahmes au même hocl, 
parcelle No. 112. 

6. ) 21 kirats et 6 sahmes au boel Rez
ka No. 8, parcelle No. 29. 

7.) 3 feddans, 6 kirats et 21 sahmcs 
au hod Baligh No. 9, pa rcelle No. 56. 

8.) 17 kirats et 16 sahmes au boel 
Youssef No. iü, section ire de la par
celle No. 3, indivis clans 1 feddan , 18 
kirats e t 23 sahmes. 

9.) 1 feddan, 3 kirats et 16 sahnws 
au hod El Nakhil No. 12. de la par-cr l
le No. 22, indivis dans 9 fedclans eL 6 
ki rats. 

10. ) 2 feclclans, 6 kirats et 1'7 sahmes 
au boel Mohamecl Gamal No. 17, par
celle No. 25. 

11. ) 1 feclclan et 17 sahmes au hocl 
Mohamed Gamal No. 1'7, parcelle '.\o. 
26. 

12. ) 2 fecldans, 21 l<irals et 19 sah
m es au hocl Ahmed Abclel Khalek :\o. 
19, parcelle No. 12. -

13. ) ft fedclans e t 16 kirals au m ême 
hod, parcelle No . 25. 

ill.) 2 feddans, 23 ki rats et 19 sah 
mes au même boel, parcelle No. 28. 

15.) 2 feddans , 17 kirats et 15 sahmes 
au hod El Santa No. 21, parcelle No. 37. 

16.) 6 kirats et 21 sahmes au hocl 
Lrila No . 22, parcelle No. 65. 

17.) 1 feddan, 12 kirats et 19 sahmes 
au hod L eila No. 22, parcelle No. 66. 

1 R. ) 18 l<irats et 20 sahmes au boel 
F.l Hossan No. 2ft, parcell e No. 55. 

19.) 2 fecldans, 8 l<irats et 6 sahm <>s 
nu hod El Saliba No. 29, parcel le No. 
9. 

20. ) 8 ki rats et 20 sahm es au même 
l1od, de la parcell e No. 13, indivis 
clan s 3 frdclans, 3 l<irats et 10 sahmes. 

21. ) 5 feddans, 18 ki rats et '• sa.hmes 
an ho rl El 'raa leb ]'{o . 30, parcell e l\'o. 
~l" . 

22.) 3 feddans, '1 l<irats et H sa.hmes 
rec ta 2 feddans, 1 kirats et 1.1! sahmes. 
au hod El Souida No. lt2, parcelle l';'o. 
Hi. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4000 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

R.. Cha lom Bey et A. Phronimos, 
't28-C-32. Avocats. 

il!/ 15 Mars 1938. 

D-ate: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Moawad Soli

man Hussein, sujet local, demeurant à 
Fayoum. 

Au préjudice du Sieur Abdel Rahman 
Sid Abmed El Meligui, fils de Sid Ah
med El Meligui, propriétaire, sujet local, 
demeurant au village de Defennou, dis
trict de Etsa (Fayoum). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Février 1936, dénoncé 
le 12 Février 1936 et transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 20 F-évrier 1936 sub No. 142 (Fa
youm). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
22 fecldans, 14 kirats et 18 sahmes cle 

terrains cultivables sis à Garadou, Mar
kaz Etsa, Moudirieh de Fayoum, divisés 
comme suit: 

1.) 20 feddans, 16 kirats et 8 sahmes 
par indivis dans 206 feddan s, 14 kirats ct 
12 sahmes divisés en deux parcelles, sa
voir: 

La 1re de 77 feddans, 8 kirats et 18 
sahmes au hocl El Nasrani No. 25, fai sant 
partie de la parcelle No. i. 

La 2me de 129 fedclan s, 5 kira ts et 18 
sahmes au hod El Nasrani No. 25, fai sant 
partie de la parcelle No. 2. 

2.) 1 feddan, 22 kirats et 10 sahmes au 
hod El Ghorabi et plus précisément El 
Gharabi No. 26, faisant partie de la par
celle No. 1, par indivis dans 12 feddans, 
19 kirats et 12 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tou s les accessoires et dépen
dances san s aucune exception ni réserve 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais 
Pour le p oursuivan t, 

M. Sednaoui et C. Baco~. 
548-C-87. Avocats. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête de la Raison Sociale J. 

Planta et Cie., société mixte, ayant siège 
à Alexandrie, subrogée aux poursuite~ 
d'expropriation de la Raison Sociale 
Aghion Frères. 

Contre le Sieur Boutros Malati Mar
zouk, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Maghagha (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Mars 1933, dénoncé le 
13 Mars 1933 et transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 20 Mars 1933 sub No. 61.7, Minia. 

ObjCit de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain de la superficie 

de 750 m2, avec les constructions y éle
vées consistant en une maison, construi
te en pierres et briques cuites, s ise ~t 
Bandar Maghagha, district de Maghn
gha, Moudirieh de Minieh, rue Abel e! 
Azim No. 33, propriété 173, composée de 
17 chambres, outre les accessoires e t for
mant trois appartements. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 750 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
547-C-86. Avocats. 
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Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Charles E. Gui

ha, fils de Elias Guiha, avocat, sujet 
égyptien, demeurant au Caire, 28 rue 
Madabegh et y éli sant domicile au cabi
net de Maître Joseph Guiha, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ab
ele! Nlonneim Metwalli, fil s de Metwalli, 
de feu Bayoumi, propriétaire, sujet local, 
demeurant au Caire, rue Se.kket El Ba
ghala ~o. 18, ki sm cle Sayeda Zeinab. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Juin 1937, huissier 
Kédémos, dénoncé le iO Juillet 1937, 
huissier Kédémos, transcrit avec sa dé
nonciation au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire le 17 Juil
let 1937, No. 4594 Caire. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tions, d'une superficie de 118 m2 iO 
dm2, sur lequel est élevée une maison 
comprenant un rez-de-chaussée de 4 ma
gasins, les deux autres magasins ont été 
aménagés et ajoutés aux deux petits ap
partements intérieurs avec accès direct 
sur la rue, surélevé d'un premier étage 
à deux appartements, chaque apparte
ment de 3 pièces outre les accessoires; le 
deuxième étage est inachevé; il n'y a 
que les gros œuvres en maçonnerie, sans 
plafond ni boiserie. Le tout est situé au 
Caire, rue Sekket El Baghala No. 18, 
kism Sayeda Zeinab, chiakhet El Bagha
la, inscrit au taklif du Sieur Mohamed 
Abdel Monneim Metwalli, l'emprunteur, 
moukallafa No. 6/75, année 1935, limité 
comme suit: Nord, sur 15 m. 40 proprié
té de Mahmoud Mohamed El Fatatri; 
Sud, sur 19 m. 20 par la rue Sekket El 
Baghala où se trouvent la façade et la 
porte d'entrée; Est, sur 1 m. 15 par ha
ret El Kababgui; Ouest, sur 14 m. 20 par 
I-Iag Mohamed El Kémarati. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec toutes les augmentations, améliora
tions et nouvelles constructions. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

488-C-63. Joseph Guiha, avocat. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête de: 
1.) La Banque Mosseri S.A.E., ayant 

siège au Caire, 23 rue Cheikh Abou! Sé
baa, poursuites et diligences du prési
dent de son Conseil d'Administration le 
Sieur Elie ~. l\llosseri, y domicilié, 
subrogée aux droits et actions du 
Sieur Aziz Bahari, suivant acte 
authentique cle cession avec subroga
tion passé au Greffe des Actes ::\'ota
riés elu Tribunal Mixte du Caire le 15 
Juin 1937 sub No . 358lL 

2.) En tant que de besoin le Sieur Aziz 
Bahari, propriétaire, sujet local, demeu
rant au Caire, 34 rue Kasr El Nil. 

Tous élisant domicile au Caire, en l'é
tu de de Me Elie Mosseri, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice de la Dame Dawlat Ha
nem Erfan, épouse du Sieur Mohamed 
Bey Gheitta et fille de Ahmed Pacha Er
fan, propriétaire, égyptienne, demeurant 
au Caire, 2 rue Tolombat (Garden-City). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 26 Novembre 1936, 
dénoncé le iO Décembre 1936, le tout 
transcrit au Greffe Mixte des Hypothè
ques du Caire le 19 Décembre 1936, No. 
825!1 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain avec les cons

tructions élevées sur une partie, sis au 
Caire, chiakhet El Zamalek, kism Abdi
ne, rue Bayoumi Fathi No. 211, impôts 
No. 9 (actuellement rue Bahgat Pacha 
Aly No. 1), d'une superficie de 6403 m2 
35 cm2. 

Limités: Nord, rue El Baroucl i No. 212, 
en ligne courbe, sur 14 m.; Est, rue El 
Baroudi No. 212 sur 120 m. et en partie, 
ligne courbe, sur 20 m.; Sud, rue Doc
teur Milton No. 231, sur 87 m.; Ouest, 
rue Docteur Beyoumi Fathi No·. 211 sur 
105 m. 20. 

Sur cette parcelle se trouve une mai
son construite en briques et pierres, 
composée d'un rez-de-chaussée, deux 
étages et un garage du côté Sud et le res
te formant jardin. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances par na
ture ou par destination, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Mise à prix sur b3iisse: L.E. 8000 outre 
les frais. 

484-C-59. 
Pour les poursuivants, 

Elie Mosseri, avocat. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Doss Minka

rious, propriétaire, égyptien, clemeuran t 
à Meir (Assiout) et en tant que de besoin 
du Sieur Robert Lazarich, commerçant, 
italien, demeurant au Caire, à Mousky, 
tous deux y élisant domicile en l'étude 
de Me W. Himaya, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Salem Chokr 
Salem, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Béni-Idris, Markaz Manfalout (As
siout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Décembre 1934, dé
noncée le 5 Janvier 1935 et transcrite 
avec sa dénonciation le 16 Janvier 1935 
sub No. 67 (Assiout), et d'un procès-ver
bal de fixation de vente du 9 Mars 1938. 

Objet de la vente: 
2 feddans, 19 kirats et 4 sahmes de 

terrains cultivables, appartenant au 
Sieur Salem Chokr Salem et inscrits à 
son nom et au nom de son père Chokr 
Salem, sis à Z.ïmam Nahiet Béni-Idris, 
Markaz Manfalout (Assiout), divisés en 
8 parcelles comme suit: 

1.) 5 kii•ats au hod El Omdah No. 1, 
faisant partie de la parcelle No. 54, indi
vis dans la dite parcelle. 

2.) 13 kirats et 4 sahmes au hod El 
Cheikh Yehia No. 3, faisant partie de la 
parcelle No. Z7, indivis dans la dite par
celle. 

3.) 5 kirats au hod El Cheikh Yehia 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. 93, 
indivis dans la dite parcelle. 

4.) 14 kirats au hod El Sakaya No. 4, 
faisant partie de la parcelle No. 4, indi
vis dans la dite parcelle. 

5.) 5 kirats et 14 sahmes au hod El Sa
kaya No. 4.. faisant partie de la parcelle 
No. 17, indivis dans la dite parcelle. 
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6.) iO kirats et 12 sahmes au hocl Se
glette Zahrane No. 51, faisant partie de 
la parcelle No. 37, indivis clans la dite 
parcelle. 

7.) 2 kirats et 2 sahmes au hod Seglette 
Yehia No. 7, faisant partie de la parcelle 
75, indivis clans la elite parcelle. 

8.) ii kirats et 20 sahmes au hocl An
toun No. 9, fai sant partie de la parcelle 
No. 5, in di vis dans la di te parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve avec les améliorations et aug
mentations qui pourraient s'y faire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 140 outre les fr-ais. 
Pour les poursuivants, 

527-C-70. Wahba G. Himaya, avocat. 

D3Jte: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête de Moïse Pinto, rentier, 

espagnol, au Caire. 
Contre Aly Raafat El Ebrachi, fonc

tionnaire et propriétaire, égyptien, au 
Caire. 

En vertu d'un procès-verbal du iO 
Avril 1937, transcrit le 26 Avril 1937. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de 131 m2 85 
cm., avec la maison y élevée, sise au 
Caire, chareh El Hussania, à haret El 
Hosr No. 8, .kism Gamalia, Gouvernorat 
du Caire. 

2me lot. 
12 kirats indivis clans une parcelle de 

terrain de 90 m2, avec la maison y élevée 
sise au Caire, chareh El Hussania, à atfet 
Chedid No. 6, ki sm Gamalia, Gouverno
rat du Caire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1500 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
575-C-106. Marc Cohen, avocat. 

Oate: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête de la Dame Elise Catala

no, veuve Habib Bahari, rentière, sujette 
italienne, demeurant au Caire, place 
Khédive Ismail No. 3. 

Au préjudke du Sieur Aziz Bahari, de 
feu Abboucl, de feu Habib, propriétaire, 
sujet égyptien, demeurant au Caire, 34 
rue Kasr El Nil, débiteur poursuivi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i7 Avril 1937, huissier 
Dayan, transcrite le 17 Mai 1937 sub No. 
3435 Guizeh. 

Objet de la vente: lot unique. 
17 feddans, 4 kirats et 5 sahmes de 

terrains sis au village de Kom Béra, 
Markaz Embaba, Guizeh, divisés comme 
suit: 

i.) 1 feddan, 3 kirats et 20 sahmes au 
hod El Zarabi No. 4, parcelle No. 28. 

2.) 19 kirats et 18 sahmes au même 
hod No. 4, parcelle No. 30. 

3.) 7 kirats et 8 sahmes au même hod 
No. 4, parcelle No. 31. 

4.) 7 kirats et iO sahmes au même hod 
No. 4, parcelle No. 36. 

5.) 3 feddans, 4 kirats et 19 sahmes au 
même hod No. 4, parcelle No. 62. 
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6.) 1 fecldan, 1 kirat et 22 sahmes au 
hod El Chanaha No. 5, parcelle No. 29. 

7.) 19 kirats et 18 sahmes au hod El 
Tarbia No. 6, parcelle No. 8. 

8.) 1 feddan, 12 kirats et 10 sahmes au 
même ho cl No. 6, parcelle No. 28. 

9.) 1 feddan, 11 kirats et 5 sahmes au 
même hod No. 6, parcelle No. 46. 

10.) 19 kirats et 20 sahmes au hocl El 
Sabaa No. 7, parcelle No. 20. 

11.) 2 feddans, 10 kirats et 10 sahmes 
au hocl El Namassia No. 11, parcelle 
No. 28. 

12.) 2 fedclans, 20 kirats et 10 sahmes 
au hod Kom El Khema No. 12, parcelle 
No. 21. 

13.) 9 kirats et 3 sahmes au même hod 
No. 12, parcelle No. 34. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

529-C-72. Victor Hazan, avo·cat. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société, anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie et succursale au Caire. 

Contre Abdel Rehim Masséoud Has
san El Naggar, propriétaire, local, de
meurant à Tahta, Guirgueh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Avril1937, dressé par 
l'huissier Mi.kélis, dénoncé le 11 Mai 
1937, suivant exploit de l'huissier N. 
Amin, tous deux transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 19 Mai 1937 sub No. 454 Guir
gueh. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 101 m2, sise à Bandar Tahta, Mar
kaz Tahta, Moudirieh de Guirgueh, à ha
ret Darb El Kassali El Gharbi, awayed 
No. 53. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les accessoires 
et dépendances généralement quelcon
ques, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frai .~ . 
Pour le poursuivant, 
Malates ta et Scher.nr.ii, 

530-C-73. Avocats. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Otton Drosso, 

propriétaire, italien, demeurant au Cai
re, 3 place Khédive Ismail et y élective
ment domicilié en l'étude de Me S. Ca
déménos, avocat à !a Cour. 

Au préjudice du Sieur Mahmoud Mo
hamed Abdel Latif El Sayed, de feu Mo
hamed Abdel Latif, de Abdel Latif El 
Sayed, propriétaire, sujet égyptien, de
m eurant au village de Cholkam, Mar
kaz Béni-Mazar (Minieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 5 Juin 1937 par 
minis tère de l'huissier K. Boutros, dé
noncé en date du 17 Juin 1937, le tout 
transcrit au Bureau des Hypothèques de 
ce Tribunal le 24 Juin 1937 sub No. 847 
(Minieh). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: lot unique. 
16 feddans, 14 kirats et 18 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Cholkam, Markaz Béni-Mazar (Minieh), 
divisés comme s uit: 

1.) 6 feddans, 22 kirats et. 4 sahmes au 
hod El Omda No. 28, parcelle No. 1, fai
sant partie du No. 12. 

2.) 5 feddan s, 18 kirats et 4 sahmes 
au hod El Malaka No. 24, parcelle No. 16. 

3.) 1 feddan et 20 kirats au hod El 
Narguis No. 5, parcelle No. 27. 

4.) 2 feddans, 2 kirats et 10 sahmes au 
hod Bahgat No. 3, de la parcelle No. 31. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 750 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

S. Cadéménos, 
528-C-71 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête des Sieurs Mohamed Ah

mec! El Saidi et Joseph Nehama, le 1er 
sujet local et le 2me sujet portugais, tous 
deux demeurant au Caire, subrogés aux 
poursuites de Me Ahmed Bey Niazi, sui
vant ordonnance rendue pa.r Monsieur 
le Juge Délégué aux Adjudications en 
date du 21 Avril 1937, R.G. 4547 f62e A.J. 

Au préjudice des Hoirs de feu la Dame 
Adila Hanem Abou Zeid, fille de feu Mo
hamed Bey Amin Abou Zeid, savoir: 

1.) Mohamed Moustafa Sadek. 
2.) Ahmed Moustafa Sadek. 
3.) Dame Sania Hanem Moustafa Sa

elek, épouse Abdel Kader Bey Mokhta.r. 
4.) Dame Fardos Hanem Moustafa Sa

elek, épouse Abdel Hamid Effendi El 
Tounsi. 

5.) Ismail Moustafa Sadek. 
6.) Dame Enayat Hanem Moustafa Sa

de.k, épouse Ahmed Sadek Afifi . 
Tous les six enfants de feu Moustafa 

Sadek, fils de Sadek. 
Et contre les Dames Farida et Hanem, 

filles de feu El ChPikh Abd El Rehim 
El Gastini, prises en leur qualité de tier
ces détentrices apparentes des biens ci
après désignés. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Avril 1935, de l'huis
s ier Georges Khodeir, dénoncé les 4, 6 
et 7 Mai 1933 et transcrits au Bureau des 
Hypothèques elu Tribunal Mixte du Cai
re le 11 Mai 1935 sub No. 747 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
28 feddans, 2 kirats et 12 sahmes sis à 

Nahiet Tenda, Markaz Mallaoui (As
siout), divisés comme suit: 

a) 12 ki rats et 10 sahmes au hod El 
Rezka El Keblia No. 40, faisant partie cle 
la parcelle No. 36, inscrits au teklif de la 
Dame Adila Hanem Amin Abou Zeid, 
moukallafa No. 864/1933, à l'indivis dans 
la parcelle suivante. 

b) 13 feddans et 14 kirats au même 
hod El Rezka El Keblia No. 40, faisant 
partie de la parcelle No. 1, inscrits au te
klif de la Dame Adila Hanem Amin Abou 
Zeid, moukallafa 864 /1933, à l'indivis 
dans la parcelle suivante. 

c) 14 feddans et 2 sahmes au hod Saleh 
No. 35, faisant partie de la parcelle No. 1, 
dont 12 feddans et 9 kirats du teklif de 
la Dame Adila Abou Zeid, moukallafa 

i!tfi5 Mars 1938. 

864 / 1933 et i feddan, 15 kirats et 2 sah
m es du teklif de Mohamed Amin Abou 
Zeid, à raison de 18 kirats, et Cheikh Ah· 
med Aly Amr, à raison de 6 kirats, mou
kallafa 975/1934. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2800 outre les frai s. 
Pour les poursuivants, 

532-C-75. Victor Alphandary, avocat. 

D.ale: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Benjamin Cu

riel, fils de feu Daniel, de feu Nessim. 
Au préjudice de la Dame Neemat Ha· 

nem Talaat, fille cle feu Ahmed Talaat, 
de feu Aly Talaat. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date elu 11 Août 1937, de 
l'huissier F. Lafloufa, dénoncé le 24 Août 
193Î, le tout transcrit au Bureau des Hy· 
pothèques du Tribunal Mixte du Caire, 
le 3 Septembre 193i sub Nos. 5076 Ga· 
lioubieh et 5485 Caire. 

Objet de la vente: un immeuble, ter· 
rain et constructions, sis à Koubri El 
Kobba, zimam El Kobba, l\1arkaz Dawa· 
hi Masr, Galioubieh, chiakhet Ezbet Ab· 
del Nabi, au hod Koubri El 1\oubbeh 01 o. 
8, parcelle No. 7, à la rue Wali No. 23, 
plaque 35 nouveau cadastre, et actuelle· 
ment dépendant de ki srn de \Vaily, Gou
vernorat du Caire, d'une superficie de 
4110 m2 ')8 em. 

Les constructions élevées sur le dit 
terrain occupent une superficie de 136 
m2 et sont composées d'un seul rez-de· 
chaussée, comprenant 1 entrée, 4 pièces 
et dépendances. 

Cette maison est au teklif de la Dame 
Neemat Hanem Talaat No. 7, awaycd, 
moukallafa No. 2/75, année 1934. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frais. 
Pour le poursuivan t, 

533-C-76. V. Alphandary, avocat. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête de la Guizeh et R.odah, 

société anonyme égyptienne, ayant siè· 
ge à Alexandrie et s uccursale au Caire. 

Conflre: 
1.) Abel el Fa ttah Hamada, propriéLa i· 

re, local, demeurant à El Dokki, No. 131, 
rue Dayer El Nahia. 

2.) Abba:> Youssef Allam, propriétaire, 
local, demeurant à El Dokki, rue Soli· 
man Gohar No. 19, tiers détenteur ap· 
parent. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Août 1934, huissier 
S. Kozman, dénoncée le 3 Septembre 
193tl pa.r exploit de l'huissier Ezri, tous 
deux transcrits au Bureau des Hypothè· 
ques du Tribunal Mixte du Caire le 7 
Septembre HJ3tl sub No. 4590 Guizeh et 
No. 6459 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain vague de Jo 

superficie de 208 m2, sise à Boulac El 
Dacrour et précisément à El Dokki, Mar· 
kaz Embabeh et Moudirieh de Guizeh, 
au hod Guéziret El Caraco! No. 16, par· 
celle cadastrale No. 217, formant le lot 
No. 14 du plan de lo-tissement des ter
res de la requérante dites Guizeh Da· 
crour. 
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~la i s d'après le nouveau cadastre opé
ré le 30 Janvier 1\J3ï, suivant talab No. 
2i',3, la désigna tion cles biens serait la 
suivante: 

Une parcell e de terrain de la super
ficie de 208 m2, sise au village de Bou
lac El Dacrour, Markaz et Moudirieh cle 
Guizeh, au hod Guéziret El Karacol No. 
8, parcelle No. 217, formant la parcelle 
1\o. 114 du plan de loti ssement de la so
ciété venderesse dite Guizeh Dacrour. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépendan
ce~ généralement quelconques, rien ex
cepll~ ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des l:hn rg-es. 

.\lise à rn-ix: L.E. 100 outre les fra1s. 
Le Caire, le 14 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

531-C-'H. Avocats. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Ignace Canaria, 

ren t.Ier, hellène, demeurant au Caire. 
An }H'éjudice des Sieur et Dames. 
1.) Aziza Hanem, fill e de Aly Bey Re

da~ veuve ete Abdel Rahman Bey Badran. 
:.:. ) :'vlohamed Saleh Edeline, fil s de Ab

delllahman Bey Badran. 
3.) Fatma, fill e de Abclel Rahman Bey 

Badran. 
. Tous les trois propriétaires, locaux, 

cleme11 ra nt au Caire, r ue Cheikh Abdalla 
No. 23, pris tant personnell ement qu' en 
leur qualité cl'héritiers de feu leu r fill e 
et sœt ll' Aicha, Jille de Abdel Rahman 
Bey Badran, de son vivant codébitrice 
du poursuivant. 

En vel'lu d'un procès-verbal cl e saisie 
immo bilière du 10 Févri er 1936, huis
sier S. Sabethai, transcrit le 12 Mars 
1936 :-<ub No. 1938. 

Ol.ljet de la ven te : 12 kirats par indivis 
sur 21 kirats d'une parcelle de terrain 
rie la superfi cie cle 346 m2 12 cm., e t 
d'a près le nouveau cadas tre de 352m2 20 
cm., avec la maison y élevée, composée 
d' un rez-de-chaussée et deux étages su
péri eurs, comprenant chacun 6 pièces et 
dépendances, sise au Caire, rue Cheikh 
Abrl alla :\fo. 25 eL rue Sakkaine, chiakhet 
El Gnézira El Guédida, section Abdine. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

.\lise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

530-C-82. Thomas Pyrgos, avocat. 

Dale: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Nassif Yacoub, 

propriétaire, suj et local, demeurant à 
Fayo um eL éli sant domicile au Caire en 
l'éLude de Maître C. Zarris, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice de la Dame Nahissa Bent 
Khourched Hassan, commerçante, sujet
te .locale, demeurant au village de Se
noufar, Markaz et Moudirieh de Fa
yo um, débitrice expropriée. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 5 Juin 1937, huissier 
Georges Khodeir, dénoncée le 24 Juin 
1937, huissier Nessim Doss, tramwrits nlJ 

Bureau des Hypothèques du Tribunal 
1\'lixte du Caire en date elu 5 Juillet 1937 
sub No. 317 Fayoum. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
16 kirats et 16 sahmes par indivis 

clans 1 feddan et 1G sahmes de terrains 
cie culture sis au village de Senoufar, 
Markaz e t Moudirieh de Fayoum, au 
hod El Cheikh Hassan Atachi No. 8, par
celle No. 24. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent sans aucune excep tion ni 
~'ése~ve, ayee toutes les constructions y 
elevees, ams1 que toutes les améliora
tions et dépendances généralemen t quel
conques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 50 o Ll tre les .frais. 
Le Caire, le H Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
552-C-91. C. Zarris, avocat. 

Dale: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête elu Sieur Samuel W. 

Gercl1man . 
Au préjmdiee du Sieur Sabh Ibrahim, 

fil s d 'Ibrahim, petit-fils de Soliman, né
godant e t propriétaire, suj et égyptien, 
demeurant à Deir Mawas, Markaz Dei
rouL (Assi<m t). 

En Vf:t·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière Llu :30 Janvier 193fi, hui s
s ier .\. Tarrazi, dénoncée le ii Pévri er 
1936, huissier A. Zeheri, lransc r i ls a u 
Pureau des Jlypotl1èqu es du Tc iiJunal 
Mixte elu Caire le 22 Février 193() su]) 
:\ o. 238 Assiout . 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de 202 m2 

50 c m., sise à Deir :\!awas, ;vrarl,az 
Deirout (Assiout), au hod Dayer El 
:\ ahi a :\o. 38, ta isant part ie de la par
C.I·' ill~ .\o. 27 sa l\ an el la maison v éle
vée, cons trni te en briquns rouges" com
posée d'un rez-de-chaussée. 

Tels que les clit.s b iens se poursui
vent e t se comportent sans aucune ex
cen Lion ni réserve . 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

MiSie à P'rix sur baisse: L.E. 75 outre 
les frais. 

5ï1-C-102. 

Pour le poursuivant, 
Maurice Barsoum, 

Avocat à la Cour. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Soueha Khalil 

Saad, subrogé aux poursuites de la Bar
clays Bank, propriétaire, indigène, au 
Caire, rue Choubrah No. 61. 

Au préjudice du Sieur Iscandar Fa
nous, fil s de Fanous Chakchouk, pro
priétaire, indigène, demeurant à Ta
mieh, Markaz Sennourès, Payoum (dé
biteur saisi). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Juillet 1928, dénoncée 
le 14 Juillet 1928 et transcrite le 23 Juil
let 1928 sub No. 390 (Fayoum). 

Objet de la vente: 
2me lot. 

58 feddan s, '! kirats et 16 sahmes à 
prendre par indivis dans 58 feddans, 17 
kirats et 19 sal1mes de terrains sis au 
vi ll age de Fanous, au zimam de Tamieh, 
Markaz Sennourès (Fayoum), au hod 
Khareg El Zimam No. 1, faisant partie 
de la parcelle No. 138. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances sans aucune ex~eption ni 
ré~erv e. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens ont été adjugés sur 
surenchère à l' audience du 6 Mars 1937, 
à la Dame Hakima Mikhail Mancarious, 
proprié taire, sujette égyptienne, demeu
ranL à Tamieh, l\1arkaz cle Sennourès 
(Fayo um). 

Prix de la précédente adjudication: 
L.E. 2000 outre les frais. 

i\lise à prix aetueHe: L.E. 1500 outre 
les frai s. 

592-DC-777 
Pour le requérant, 

C. Passiour, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Dale: Jeudi 7 Avnl 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, societé anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed Ab

del Rahman, fil s de feu Abdel Rahman 
Abou Alïa, fil s de feu Abou Afia El Ka
ri, savoir: 

1.) Ibrahim Mohamed Abdel Rahman, 
pri s au:osi c:omme tuteur de ses sœurs 
mineures: Faika, Fa tma, Ansafe. 

2. ) El Sayed ou El Saïd Mohamed Ab
del Rahman. 

3.) iVIahmoud Mohamed Abdel Rah
man. 

4.) Dame Saddika Mohamed Abdel 
Rahman, épouse El Khattab Attia. 

5.) Dame Chaiïka :VIohamed Abdel 
Rahman, épouse Abdel Salam Abou 
Afia. 

6.) Wahiba Moh amed Abdel Rahman, 
veuve de feu Abele! Pa tlah Hassan 
Fayed. 

Tous enfants du dit déJunt. 
B. - Les Hoirs de feu Hanem Moha

med Abdel Rahman, de son vivant fille 
et héritière du dit déJunt Mohamed Ab
del Rahman, savoir: 

7. ) Son époux Ibrahim Ahmed .Afia El 
Kari, pris tant personnellement que 
comme tu Leur de ses enfants mineurs 
et cohéritiers, savoir: Mohamed, Samih, 
Mahmoud et Hafez. 

Tous propriétaires, s uj ets locaux, de
meurant i't Safour, district de Simbella
wein (Do:;. ). 

En vedu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 8 Juin 1935, huissier A. 
Georges, transcrite le 27 Juin 1935 sub 
No. 6ï34. 

Objet de la vente: 
22 feddan s, 3 kirats eL 20 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Sa
four, dis trict de Simbellawein (Dak.), 
distribués comme suit: 

1 feddan et 1 kirat au hod Wara El 
Guesr No. 24, du No. 12. 

7 feddans et 5 kirats au hod El Omda 
No. 28, du No. 1. 

1 feddan, 1 kirat et 20 sahmes au hod 
El Serou El Torba No. 20, parcelle No. 
33. 

8 feddans, 10 kira ts et 12 sahmes au 
hod Abad El Nachaa No. 17, du No. 31. 
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3 feddans et 3 kirats au même hod 
No. 9. 

1 feddan, 6 kirats et 12 sahmes au 
hod El Ras El Saadaoui No. 9, du hod 
No. 12. 

Ensemble: au hod El Omda No. 28, 
parcelle No. 1, 5 kirats dans une ins
tallation artésienne avec une machine à 
vapeur de 6 H.P. e t une pompe de 6/8", 
en association avec les Hoirs Abdel Rah
man, au même hod, parcelle No. 12, 5 
kirats dans un tabout sur le canal Sa
four. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1900 outre les frai!:'. 
Mansourah. le 14 Mars i93R 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

584-DM-769 Avcratc:.. 

Date: J eudi 14 Avril1938. 
A la requête du Sieur Aristide N. Cara

messinis, négociant, hellène, demeurant 
à Facous, agissant tant personnellement 
qu 'en sa qualité de tuteur cle son neveu 
mineur Nicolas Caramessinis, seul héri
tier de feu Jean Caramessinis. 

Contre les Sieurs: 
1. ) Mohamed Al y El Go hari, 
2.) Ismail Aly El Gohari, propriétaires, 

indigènes, ilrnwurant à Béni-Sere id . 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies immobilières des huissiers A. 
Aziz et B. Accad, des 1er Février et 18 
Mai 1932, dûment dénoncées et trans
crits les 16 Février 1932, No. 468, e t 3 
Juin 1932, No. 1512. 

Objet de la vente: 
\) fr clclans. 1\:J k. irats el 1R sahm es cle 

terrains labourables sis au village cle Bé
ni-Sereid, Markaz Facous (Ch. ), au hod 
El Saadi wa Dayer El Nahia, divisés en 
deux parcelles, dont: 

La ire de 8 feddans, 19 kirats et 2 sah
m es. 

La 2me de 1 feddan et 16 sahmes. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

norle avec loutrs ses dén enclanees, nc 
cesso ir es et annexes, sans aucu n e P'\

cenl ion ni r éserve . 
Pour les limites consu lter le Cahier 

des Charges. 
:\'lise à prix: L.E. 720 outre les frai s. 
Mansourah, le 14 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
A. Papadakis et N. Michalopoulo, 

580-M-413. Avocats. 

Date: Jeudi 7 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Georges Pep

pes, propriétaire, suj et hellène, demeu
rant à Mansourah, ru e El Malek El Ka
mel. 

Contre: 
1. ) Heiba Eid Bakr, 2.) Eid Eid Bakr, 
3.) Dame Chafika Eid Bakr. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Afniche, district de Talkha (Gh .). 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 1er Mars 1937, huissier 
Ph. Bouez, suivi de sa dénonciation du 
13 Mars 1937, le tout transcrit le 22 Mars 
1937 sub No. 572. 

Objet de la vente: 
9 feddan s, 1 kirat et 20 sahmes par 

indivis dans 16 feddans, 13 kirats et 20 
sahmes de terrains cultivables sis au 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

village de Kafr El Dakrouri, district de 
Talkha (Gh.), dont: 

1.) 6 feddans, 5 kirats et 8 sahmes au 
hod El Tawil No. 9, superficie des par
celles Nos. 29, 30, 31, 32 e t 33 et fai sant 
partie de la parcelle No. 34. 

2.) 5 feddan s, 2 kirats et 8 sahmes au 
même hod, parcelle No. 18. 

3.) 5 kirats et 16 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 17, par 
indivis dans 2 feddans, 3 kirats et 16 
sahmes, superficie de la dite parcelle. 

4.) 4 feddans, 11 kirals et 21 sahmes 
au même hod, parcelles Nos. 11, 12, 13 
e t 14. 

5.) 12 kirats e t 15 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 10, 
par indivis dans 1 feddan, 19 kirats et 
20 sahmes, superfi cie de la dite parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépend en L 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 820 outre les frai s. 
Mansourah, le H Mars 1938. 

Pour le pours uivant, 
541-M-411. Willié'.m N. Saad, avocat. 

Date: J eudi 7 AYril 1938. 
A la requête de la Socony Vacuum 

Oil Corporation, société anonyme améri
caine, ayant siège à New-York e t succur
sale au Caire, rue Nubar Pacha No. 5. 

Contre Mohamed Saïd Nadim, connu 
sou s le nom de Saïd Nadim, fils de Saïd 
Nâclim, commerçant, suj et loca l, demeu
n,nt à Mansourah, rue Sidi Yassin, ki sm 
awal Mit Talkha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Octobre 1931, huis
sier R. Francis, transcrit le 2ï Octobre 
1931 , No. iûlf/2. 

ObjeL de la vente: 
Une maison d'habitation s ise à Man

sourah, chareh El Toukhi No. 101, avec 
le terrain sur lequ el elle es t élevée, de la 
superficie de 40 m2 28 cm., propriété 
No. 10, rue El Toukhi No. 101, kism awal 
Mit T alkha, cons truite en briques cuites, 
composée, d'un rez-de-chaussée et d'un 
étage supérieur, limité€: Nord, mai
son propriété El Saïd El Toukhi, long. 
80 m . 70; Est, rue El Tou.khi, long. 4 m. 
ui, où se trouve la porte; Sud, terrain 
vague, propriété Eid El Bannane, long. 8 
m. 70; Ouest, Mohamed Aboul Seoud, 
long. 4 m. 70. 

Mise à prix: L.E. 25 outre les frai s. 
Mansourah, le 14 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

588-DM-773. Avocats. 

Date: Jeudi 7 Avril 1938. 
A la requête de la Socony Vacuum 

Corporation, venant aux droits et actions 
de la Vacuum Oil Co, société anonyme 
ayant siège à New-York et succursale au 
Caire. 

Contre le Sieur Hassan Osman Azab, 
fils de Osman Azab, propriétaire, sujet 
local, demeurant à Kafr El Battikh, dis
trict cle Cherbine (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier Ant. M. Ackad, en date du 11 

14/15 Mars 1938. 

Novembre 1935, transcrite le 2 Novembre 
1935, No. 2505 (Gh.). 

Objet de la vente: 5 feddans, 7 kirats 
et 14 sahmes de terrains cultivables sis 
au zimam du village de Kafr El Battikh, 
district de Cherbine (Gh.), au hod Ba
gagir No. 21, divisés comme suit: 

1.) 9 kirats et 2 sahmes, parcelle 
No. 34. 

2.) 15 kirats et 12 sahmes, parcelle 
No. 35. 

3.) 1 feddan et 10 kirats, parcelle 
No. 38. 

4.) 2 feddans, 20 kirats et 23 sahmes, 
fai sant partie de la parcelle No. !13, par 
indivis dans 3 feddans, 17 kirats et 7 sah
mes, formant la superficie de la dite 
parcelle. 

Ensemble: 60 dattiers. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limi tes consulter le Cahi Pr 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 60 outre les frais. 
Mansourah, le 14 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maks ud, Samné e t Daoud, 

586-DM-771. Avocats. 

Date: Jeudi 7 Avril 1938. 
A la requête du Ministère des Wakfs 

au Caire. 
Contre Mahmoud Mohamed Abdel i\a

bi, propriétaire, sujet local, demeurant à 
Manchat Abdel Nabi, district de Aga 
(Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Novembre 1932, trans
crit le 7 Décembre 1932, No. 13908. 

Objet de la vente: 18 kira ts de terrains 
sis à Nahiet Kafr El Charakwa El Se
n eita , district de Aga (Dak.). 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frais. 
Mansourah, le 14 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

591-DM-776. Avocats. 

Date: Jeudi 7 Avril 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - 1. ) Abdel Mooti Bahig Gayel. 
2.) Fatma Bahig Gayel. 
Tous deux enfants de feu Bahig Gayel, 

pris tant personnellement qu'en leur 
qualité d 'héritiers de leur frère feu Mo
hamed Bahig Gayel, lui-même de son 
vivant codébiteur avec eux de la So
ciété requérante. 

Le dit Abdel Mooti Bahig Gayel est 
pris également en sa qualité de tuteur 
de ses nièces mineures, les nommées: 
a) Sahaya, b) Chafra etc) Safia, filles et 
héritières de feu Mohamed Bahig Gayel 
susnommé. 

B. - Hoirs de feu Mohamed Bahig 
Gayel, fils de feu Bahig Gayel, de S?D 
vivant codébiteur du requérant, savOir: 

3.) Dame Maalouma Wechachi, sa 
mère. 

4.) Dame Sékina Abdel Rahman Ab· 
del Nabi, sa veuve. 
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rrous les susnommés propriétaires, 
suJ ets locaux, demeurant au village de 
Deidamoun, district de Facous (Ch.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Février 1937, huissier 
B. Accad, trans cri te les 8 Mars et 8 Avril 
1937, Nos. 337 et 495. 

Objet de la vente: 
15 feddans, 20 kirats et 8 sahmes de 

terrains cultivables s is au village de 
Daydamoun, district de Facous (Ch.), au 
hod El Mawarès, en trois parcelles, sa
vo ir: 

La ire de 8 feddans, 20 kirats et 16 
sahmes. 

La 2me de 5 feddans, 23 kirats et 16 
sahmes. 

La 3me de i feddan. 
Ensemble: 

A. - Un tabout sur le canal privé au 
hod No. 9, 2m e section, pa r celle No. 12. 

B. - Une petite ezbeh comprenant 
une maison d'habitation et 20 maisons 
ouvrières au hod No. 9, 2me section, par
celles Nos. 2, 3 et 4. 

N.B. - Il y a lieu d 'écarter de ces 
biens un e conten ance de i feddan et 18 
kirats adjugés aux poursuites des tier s. 

Désignation établie par le Survey De
partment d'après les nouvelles opéra
tions du cadastre suivant éta t de déli
mitation dressé le 29 Septembre 1936 
sub No. 36. 

14 feddans, 2 kirats et 8 sahmes de 
terrain s sis au village de Daydamoun, 
district de Facous (Ch.), au hod El Ma
warès No. 9, section 2me, parcelle No. 2 
du hod, Nos. 3, 4, ii, 12 et 18 et du 
No. 14. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Mansourah, le 14 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

583-DM-768 Avocats. 

Date: Jeudi 7 Avril 1938. 
.. A la r~qu~te du Crédit Foncier Egyp
uen, soc1ete anonyme, ayant siège au 
Caire . 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu la Dame Am

mouna El Sakaana, fiil e de Mohamed 
El Gohari, de son vivant débitrice du 
req uérant, savoir: 

i. ) Cheikh Ali Hammad Hammad, son 
fils. 

2. ) Abdallah Hammad Hammad, son 
fils. 

3. ) Dame Khadigua Hammad Ham
mad, sa fille. 

4 . ) Fahima Hammad Hammad, sa 
fille. 

B. - Les Hoirs de feu Ahmed Ham
mad Hammad, de son vivant fils et h é
ritier de feu sa mère la Dame Ammou
na El Sakaana précitée, savoir: 

5.) Dame Saddika Metwalli, sa veu
ve. 

6. ) Mohamed Ahmed Hamm ad, con
nu sous le nom de El Enani, son fils. 

7. ) Dame Adila Ahmed El En ani. 
8.) Mohamed E:l Sayed Hammad, fils 

de feu Hammad Hammad, pris en sa 
qualité d'héritier de feu sa mère la Da
me Ammouna El Sakaana, fille de Mo
hamed El Gohari. 

C. - Les Hoirs Ibrahim Hammad 
Rammad. de son vivant fils et héritier 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

de feu la Dame Ammouna El Sakaana 
précitée, savoir ses enfants: 

9. ) Abdel Hamid Ibrahim Hammad 
Hamm ad. 

10. ) Abele! La tif Ibrahim Hammad 
Hamm ad. 

ii .) Dame Raifa, épou se Hassan Ab
del Rahman. 

12. ) DllA Assia Ibrahim Hammacl 
Hammad . 

Tous propriétaires, sujets locaux, 
demeurant à Banoub, district de T al
kha (Gh. ), sauf la 3me au Caire avec 
son époux Abda llah El Gamma!, pro
fesseur à El Azhar, rue El Madrassa 
No. 25, près d 'El Azhar, la 7me à Afni
che, Markaz T alkha, le 8me au Caire 
à Sayecla Zein ab, rue Kasr El Kebi~ 
No. 8, ier étage, par la rue Kha1rat, la 
iime avec son dit époux au Caire at
taché à la Daira Wald Ibn One dan s 
l'immeuble du Club Agricole de~ant le 
Ministère des W akfs, et la i2me à Leb
chite, distri ct de Mehalla El Kobra 
(Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère 
de l'huissier G. Ackawi, en date du 16 
Novembre 1935, transcrit le 7 Décem
bre 1935, No. 2548 et 25 Janvier 1936, 
No . 214 (Gh. ). 

Objet de la vente: iO feddan s de ter
rains cultivables sis au village de Ba
noub, district de Talkha (Gh . ). au hocl 
Hammad No. 14, parcelle No . ii. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\Use à prix: L.E. 770 outre les frais. 
Mansourah, le 14 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

585-DM-770. Avocats. 

Date: Jeudi 7 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Abdel Ghaffar 

El Sayed El Orabi e t sa fille la Da
me F atma Abele! Ghaffar, tous deux 
propriétaires, sujets locaux, demeu
rant à Sanafa, district de Simbella
w ein ( Dakah 1 ieh ) . 

Contre les Hoirs de feu Mohamed 
Abele! Aal Gheiss, savoir les Dames: 

1. ) Zeinab Moh amed Ibrahim A tay a, 
prise tant personnellem ent qu'en sa 
r<u a lité de tutrice de son fils mineur 
Abd el Kader Ji\!lohamecl Abd el A a 1 
Gheiss . 

2.) Sélüna T aha Zarée, pri se tant 
personnellement qu'en sa oualité de 
tutrice de son fils mineur ·Mohamed 
Mohamecl Abele! Aal Gheiss 

3.) Fatma Mohamed "\bdel A al 
Gheiss . 

4.) Hamicla Mohamed Abele ] Aal 
Gheiss. 

Toutes propriétaires, sujettes locales, 
demeurant à Sanafa, cUstrict de Sim· 
bellawein (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Mai 1937 dén oncée le 
18 Mai 1937, le tout transcr'it au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte de 
Mansourah le 24 Mai 1937 sub No. 4955. 

Objet de la vente: 
i feddan. iO kirats et 17 sahmes de 

terrains cultivables sis au village cle 
San afa, district de Simbellawein (Da
kahlieh ), divisés en six parcell es: 

La ire de 4 ldrats au hod El Simma
ki El Kibli No. 15, parcelle ]';o . 39. 
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La 2me de 1 kirat et 23 sahmes au 
mème hod, faisant partie de la parce l
lP ~o. t15, indivis dans la superfici e de 
la elite parcelle de 13 kirats e~ 19 sah
m es . 

La 3me. de 1 kirat au même h od, fai
s~mt part1e de la parcelle No. !16, indi
VlS dans la superficie de la dite parcelle 
de 19 kirats et 2 sahmes . 

La 4me de 6 kirats et 15 sahmes au 
m èm e hocl, parcell e No. 48. 

La 5m e de 15 ki rats et 22 sahmes au 
m êm e h od, parcell e l'io. 119. 

La 6me de 5 kirats et 5 sahmes au 
m êm e hod, parcelle No. 54. 

Pour les limites consulter le CahiP.r' 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 95 outre les frai s. 
:\lansourah, le H Mars i93't 

Pour les poursuivants, 
579-!\'I-ld2. Helmy Habachy, avoca t. 

Date: Jeudi 7 Avril 1938. 
A la requête du Ministère des Wakfs 

au Caire. 
Contre Mohamecl Siam, fils de Ahmed 

Saad, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Chat El Khiata, distrièt de F aras
kour (Dak.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 22 et 24 Juin 1929 huis
sier G. Chidiac, transcrit le i4 Juillet 
1929, No. 8259. 

Objet de la vente: 
i2me lot. 

13 feddan s, 16 kirats et 2 sahmes de 
terrains sis à Ezbet El Haga, distri ct de 
F arascour (Dak. ). 

Pour les limites consulter le Cah iPr 
des Charg-es . 

Mise à prix: L.E. 15 outre les frai s. 
Mansourah, le 14 Mars 1938. 

P our le poursuivant, 
J . Gourioti s et B. Ghalioungui 

590-DM-775 Avocats. ' 

VENTE VOLONTAIRE. 

Date: Jeudi 7 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Georges D. Xou

dis, n égociant, h ellèn e, demeurant à Za
gazig, pris en sa qualité de r eprésentant 
d~ la Commun.a\1té Hellénique de Zaga
Zig, comme Presiden t de son Comité Di
r ecteur. 

En vertu: 
i.) D '~~ décret-loi du Royaume de Grè

ce pubhe dans le J ournal Officiel du 
Gouvernement Hellénique sub No. 567 le 
19 Novembre 1935. 

2.) D'un procès-verbal de fixation cle 
vente dressé au Greffe des Adjudications 
de ce Tr ibunal le !5 Novembre 1937 

Objet de la vente: · 
Appartenant à la Communauté Hellé

niqu e de Zagazig. 
Un terrain à bâtir libre de construc

ti_on , sis dans la ville de Zagazig (Char
kleh ), d 'une superficie de 1070 m2 65 
entouré d'un mur d 'une hauteur de 2 rn: 
sis à Zag~z ig, ki sm El Nizam, jadis à ha
ret Hu ssem Afacha El Bahari No. 24, im
meuble No. 30 et actuellement à la rue 
Afacha El Bahari No. 16, immeuble No. 
37, limité : Nord, rue El Ghanclour sur 40 
m. 8 où se trouve la porte du mur; Ou
est, haret El Hag Charaf sur 26 m . 50; 
Sud, haret Hu ssein Afacha sur 39 m. 70; 
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Est, maison de Moussa Khalifa sur 26 
m. 70. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre au nom elu Sieur Athanase F a
nicoplou. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tou s les accessoires ct dépen
dan ces, généralem ent quelconques, san s 
aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. i280 outre J.es frais . 
Mansourah, le 14 Mars i938. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis e t B. Ghalioungui, 

589-DM-774 Avocats. 

SUR SURENCHERE. 

Date: J eudi 3i Mars i938. 
A la requête de la Banque Misr S.A.E., 

ayant siège au Caire, i8 rue Emad El 
Dine, poursuites et diligences de son ad 
ministrateur-délégué S.E. Mohamed Ta
laat Harb Pacha, y demeurant, surenché
risseur suivant procès-verbal dressé le 7 
Mars i938. 

Cette vente était poursuivie à la requê
te du Crédit Foncier Egyptien, société 
anonyme ayant siège au Caire. 

Contre: 
A. - Hoirs Ahmed Mohamecl Talha, 

fils de feu Mohamed Talha, fil s de Talha, 
savoir: 

1.) Zohra Khalil Aly El Sakhawi. 
2.) Abdel Razek Ahmed Talha. 
3.) Mahmoucl Ahmecl Talha. 
4.) Hanafi Ahmed Talha. 
5.) Ratiba Ahmed Talha, épouse de 

Moustafa Helmi El Sabaa. 
6.) Galila Ahmed Talha, épouse d 'Ibra

him Mohamed Aly, la ire veuve et les 
autres enfants du elit défunt, propriétai
res, sujets locaux, demeurant les 3 pre
miers à Tantah, kism awal, rue Hedia 
No. 7, immeuble E l Cheikh Amine El 
Khalifa, la 5me deme1.1rant également à 
Tantah, avec son mari, .kism aw al, rue 
Osman Bey Mohamed No. 29, immeuble 
Mahmoud Osman, le 4me à Ezbet Akh
mas, district de Kom Hamada (Béhéra) 
et la 6m e à Damiette, avec son m ari Ibra
him Mohamecl Aly qui es t m agasinier 
des Chemins cle Fer à la Gare de Damiet
te. 

B. - M. Giovanni Servilii, suj et ita
lien, demeurant à Alexan drie, rue Mos
quée Attarine No. :W, pris en sa qualité 
de syndic de la faillite Ahmed Mohamed 
Talha. 

En verbu de deux procès-verbaux cl P. 
saisies immobilières pratiqu ées par 
l'huissier A. Aziz, les 4 et 6 Août i934, et 
par l'huissier Angelo Mieli les H et 13 
Août i93l!, la ire transcrite Je 27 Août 
1934, Nos. 8'120 (Dak.) et i 372 (Charkieh ) 
et la 2me transcrite à Alexandrie le 5 
Septembre i93t!, Nos. i 6i 6 (Béhéra) et 
27i5 (Gh. ). 

Objet de la vente: 
3m e lot. 

A. - 500 feddans et 22 kirats cle ter
··a ins cultivables sis au village cle El 
'iouha, elit aussi El Bouha wa Kafr Mo
ltamed Khalil, district de Kafr Sakr 
(Ch.), aux hods suivants: 

1.) 22 kirats au hocl El Gaar wal Abtah 
wal Berak No. 3, section ire, parcelle 
No. 7. 

2.) 5 feddans et 12 kirats au hod pré
cité No. 3, section 2me, parcelle No. i8. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) 7 fe(-Jdans, 5 kirats et 20 sahw es au 
h od précité No. 3, sec tion 2m e, parcelles 
Nos. 36, 35 et 38. 

4.) i feddan, 9 .kirats e t 4 sahmes au 
hocl précité No. 3, 2m e section, parcell e 
No. 28. 

5.) 9 kir a ts a u h ocl pré ci té No. 3, sec
tion ire, parcelle No. 42 composée d 'un 
drain. 

o. ) i fedclan et 9 kirats au hod précité, 
section 2me, du No. 25. 

7.) i feddan au ho c! précité No. 3, sec
tion 2me, du No. 24. 

8.) i feddan et i kira t au hoc! précité 
No. 3, section 2me, elu No. 24. 

9.) i fecldan et i5 kirats a u hod précité 
No. 3, section 2m e, parcelles Nos. 22 
e t 23. 

iO. ) i 3 fedclans, 2 ki rats et i2 sahmes 
au hod précité No. 3, section 2me, p llr
celles Nos. 2, 3, 4, 5, 6, 9, 11, i 2, i 3, i4, 
i5 et i6. 

ii. ) i fedd an e t i2 kirats au hocl préci
té No. 3, section 1re, parcelles Nos. 24 
et 25. 

i2.) 13 kirats au hocl précité No. 3, sec
tion ire, du No. 30. 

i3. ) 7 kirats au hod précité No. 3, sec
tion 2me, du No. 79. 

14.) 2 feddan s et 9 kirats au hoc! pré
cité No. 3, section 2me, parcelle No. 20. 

i 5.) 1 fedclan, 4 .kirats e t 4 sahmes au 
hod précité No. 3, section 2me, du No. 17. 

i6. ) i 3 kirats au hod précité No. 3, sec
tion 2me, parcelle No. 17. 

i7. ) 4 kirats e t i 2 sahmes au hod pré
cité, section ire, parcelle No. 19. 

i8.) 7 kira ts au hoc! précité No. 3, 2me 
section, elu No. 61. 

i9.) 2 fedclans et 3 kirats au hod El Ké
bir No. 2, ire section, parcelle No. i9. 

20.) 60 fecldan s, :t7 kira ts e t 2 sahmes 
au hod El Kebir No. 2, sec tion ire, par
celle No. i2. 

21.) 88 feddan s, :1.1 kirats e t 8 sahmes 
au hod El K ébir No. 2, section 2me, par
celles Nos. i e t 2. 

22.) 292 feddans, 4 kira ts et iO sahmes 
au hod El Gaar wal Abtah w al Ber ak No·. 
3, ire section, parcelles Nos. 9, iO, 11 
et i 2. 

23.) i 7 feddans au hod précité No. 3, 
section 2me, parcelle No. 1. 

B. - 53 fedclans, i6 kirats et 4 sahmes 
de terrains sis au village d 'El Char.kaya, 
dis trict de Kafr Sakr (Ch. ), aux hods sui
vants: 

1.) 29 feddans, 4 kira ts et 20 sahmes au 
hod El Makri No. 4, parcelle No. 17. 

2.) 24 fedclan s, 11 kirats et 8 sahmes au 
hod El Makri No. 11, parcelle No. i 6. 

Ensemble: i tamboucha su r la parcelle 
No. i7 du hod No. 4 ci-dessus désigné. 

C. - 11 feddans, i2 kira ts e t 20 sahmes 
sis au village de Kafr Sakr, district de 
m êm e nom (Ch. ), aux hocls s uivants: 

1. ) i feddan, i kira t e t 4 sahmes au 
hod E l Khania No. 4, parcelles Nos. 106, 
107, i08 et iOI1, à l'indivis dan s i fedcl an, 
10 kira ts et 2i sahmes. 

2.) 3 feddans, 11 kira ts et i6 sahmes au 
hod Om Ghazia No. 5, parcelles Nos. 54, 
55 et 91. 

Cette parcelle est une rigole dans le 
voisinage des deux drains et une rigole 
conduisant de Bahr Mouès aux terres de 
Cheikh Ahmed Talha. 

Ensemble: 
1.) i pompe bahari de 10 pouces, avec 1 

machine à gaz de 4.5 H.P., au hod Om 
ühazi No. 5, parcelle No. 56, au village de 
Karr Sakr. 

2.) i pompe ar tésienne de iO pouces, 
avec i moteur de 65 H.P., au hod El Ké
bir No. 2, parcelle No. i, au village ci e 
Bou ha. 

3.) 4 sakiehs bahari au village de Bou
ha, su r le canal El Mo-ustagueda. 

4. ) Une ezbeh comprena nt 35 maiso ns 
o uvri ères, i m aison pour le n azir, 1 mai· 
son pour le propriétaire, i mosquée, 1 
dawar avec 8 magasins et étables, <tt l 
h od El Gaar No. 3, au village de Bouha. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tou s les accessoires et dépen
dan ces généralement qu elconques, :"<litS 
au cune exception ni réserve. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
dP<: (~ hôrt!t'S. 

Mise à prix: L.E. 29205 outre les frais. 
Mansourah, le 14 Mars i938. 

Pour le poursuivant, 
58i-M-414. Abdel Fattah Fahmy, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 h. 15. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Mardi 5 Avril i938. 
A la requête du Sieur Nessim Simhon, 

de feu Isaac, de feu Moïse, suj et fran
çais, à Port-Saïd. 

Contre le Sieur Ibrahim Moustapha El 
Chamaa, de feu Mous tapha, de fe u 
Mous tapha El Chamaa, pro-priétaire, 
égyptien, à Port-Saïd, débiteur principal 
exproprié. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo· 

bilière du i8 F évrier i932, huissier G. 
Chonchol, tran scrit le 8 Mars 1932 :; ub 
No. 30, Port-Saïd. 

2.) D' un jugem ent d'adjudica tion ren
du par Monsieur le Juge Délégué du Tri
bunal Mix te de Port-Fouad le i 5 Février 
1938, ordonnant la folle enchère conlre 
le Sieur Ahmed El Sayed Ibrahim. 

Objet de la vente: 
La moitié à prendre par indivis clans 

un terrain de la superfici e de 44 m2 20 
dm2, l'autre moitié appartenant à .Saye
da ou Saida Om Moham ed, avec la mai· 
son y élevée portan t le No. 63 d 'impôts, 
moukallafa a u nom de Sayeda ou Saida 
Om Mohamed No. 62 i /5, cette rnoiLié 
ayant une superfi cie de 22m2 iO dm2, le 
tout s is à Port-Saïd, kism 3me, haret El 
Zawia , plus amplement délimités et dé
signés au Cahier des Charges. 

Actuellement cet immeuble es t com· 
posé d'un rez-de-chau ssée en boi s. 

Avec tou s les accessoires et dépendan
ces généralem ent quelconques sans ex
ception ni réserve. 

Pour les limites e t tous autres rensei
gnements con sulter le Cahier des Char
ges. 

Fol enchérisseur: Ahmed El Sayed 
Ibrahim, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Port-Saïd. 

Mise à prix: L.E. 25 outre les frais. 
Prix de la ire adjudication: L.E. 32. 
Port-Saïd, le 14 Mars i938. 

Pour le poursuivant, 
54.3-P-124. Ch. Baeos, avocat. 
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VENTES MOBILIERES 
Tri~unal d'Alexandrie. 

Date: Jeudi 17 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie. 
A la requête de la Raison Sociale 

Thuilot-Vincent & Co., de nationalité 
mixte, ayant siège à Alexandrie, 13 rue 
JVIi ssalla. 

A l'encontre du Sieur Amin Marei, 
a,·ocat près les Tribunaux Indigènes, 
égypLien, domicilié à Alexandrie, 7 bou
levard Saïd ier. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 5 Mai 1936, huissier G. Moulatlet. 

Objet de la vente: canapés, fauteuils, 
chaises, bibliolhèques, lustres, tapis, bu
reau, classeur, paravent, etc. 

Al exandrie, le ill Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

512-A-146. David Soussan. avocat. 

Date: Jeudi 17 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Deir Ams, district d'Abou Hom

mos (Béhéra). 
A la requête de la Dame Rose Scrim

shaw, demeurant à Alexandrie. 
Au préjudice du Sieur Fazli Abdel Sa

yed Emara, propriétaire, égyptien. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies-brandons des 27 Avril 1936 et 20 
Sep tembre 1937, en exécution d'un ju
gement sommaire du 25 Novembre 1935. 

Objet de la venrte: la récolte de 2 fed
dans, évaluée à 4 ardebs environ de blé 
et 2 hemles de paille par feddan; la ré
colte de coton Guizeh, ire et 2me cueil
lettes, sur i i/4 feddans, évaluée à 2 i/2 
kantars environ par feddan; la récolte 
de coton Guizeh 7, 2me cueillette, sur i 
fP.ddan, évaluée à 3/4 de kantar envi
ron; i ânesse. 

550-A-165. 
Pour la poursui van te, 

T. Khoury, avocat. 

Date: Jeudi 31 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à El Tod, Markaz Kom Hamada 

(Béhéra). 
A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Jean Constantinou. 
En vm~tu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 19 Mai 1937. 
Objet de la vente: 100 planches en 

hois blanc, 250 planches en bois blanc, 
68 planches de 10 pouces, 2 balances, 20 
p_outrelles de 5 m., 616 poutrelles, 10 ma
rmas, 15 marinas fines , 30 ardebs de 
chaux, i balance avec poids, 100 marmi
tes, 3 douzaines de verres, l'agencement 
complet du magasin, etc. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

569-CA-100. Avocats. 

Date: Samedi 19 Mars 1938, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue Canai Mah
mK oudieh, rive Sud, Ragheb Pacha (kism 

armouz). 
Obje_t de 1~ vente: canapés, chaises, 

fautemls, tap1s européens, jardinière, ta
bles, bureaux, armoires avec glaces bi
seautées, chiffonniers, machine à coudre 
«Singer», consol.e, glace biseautée, vi-
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trine, pendule et divers autres objets mo
biliers. 

Saisis par procès-verbal de l'huissier 
V. Giusti, en date du 2 Novembre 1937. 

A la requête du Sieur Roupen Semerd
jian, cessionnaire du Sieur Georges Ia
covou, négociant, sujet local, domicilié à 
Cléopatra (Ramleh), rue Akaba No. 2. 

Au préjudice du Sieur Hag Ahmed Mo
hamed Khamis, négociant, sujet égyp
tien, domicilié à Alexandrie, rue Canal 
Mahmoudieh No. 222, rive Sud, Ragheb 
Pacha (kism Karmous). 

Alexandrie, le H Mars 1938. 
Pour le poursuivant, 

560-A-166. Alex. Darwiche, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Mercredi 23 Mars 1938, à 10 h. 

a. m. 
Lieu: au Caire, à la rue Sabee No. i, 

Daher. 
A la requête du Sieur Raoul Zéhéri, 

entrepreneur, au Caire, avec élection de 
domicile à l'étude de Maître Périclès 
Nassif, avocat. 

Au préjudice du Sieur Ahmad Na
chaat, tailleur, égyptien, au Caire, à la 
rue Sabee No. i, Daher, immeuble Wakf 
Sabee, magasin No. 2, au rez-de-chaus
sée. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 3 Novembre 1937, huissier J. Cicurel, 
et d'un jugement· sommaire du Tribu
nal Mixte du Caire, en date du ier Fé
vrier 1938, validant la dite saisie et si
gnifié avec commandement. 

Objet de la vente: i machine marque 
Singer, tables, chaises, canapés, bureau 
etc. 

Le Caire, le 14 Mars 1938. 
Pour le poursuivant, 

Périclès Nassif, 
553-C-92. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 19 Mars 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, à Khan Khalil. 
A la requête de Hussein Amin Ra

douan. 
Contre Hassan Ramadan Tahrani, res

taurateur. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du ii Juin 1934. 
Objet de J.a vente: tables, chaises, mar

mites en cuivre. 
572-C-103. L. Barnoti, avocat. 

Dat:e: Jeudi 31 Mars 1938, dès ii heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, rue Abbassieh No. 31. 
A la requête de The Engineering Cy of 

Egypt. 
Au préjudice de Amer Saad. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 28 Février 1938, huissier A. 
Yessula. 

Objet de la vente: 
1.) Appareil de radio portatif, neuf, 

marque Philips, à 6 lampes, type 667 A, 
No. E. 20627. 

2.) Appareil de radio portatif, neuf, 
marque Philips, à 5 lampes, type 947 A, 
No. 63461. 

567-C-98. 
Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, avocat. 
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Date et lieux: Jeudi 31 Mars 1938, à 10 
h. a.m. à El Cheikh Masseoud et à midi 
à El Kayat, Markaz Maghagha ('Minieh). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Mohamed Aly Hassan. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies-exécutions des 4 Août 1934 et 27 
Juillet 1937. 

Objet de la vente: 
A El Cheikh Masseoud: 10 kantars de 

coton Achmouni; i ~achine d'irrigation, 
marque Motorenfabnk, No. 135597, avec 
sa pompe et ses accessoires, en état de 
fonctionnement; i coffre-fort; 15 ardebs 
de helba. 

A El Kayat: 14 kantars de coton 
Achmouni. 

570-C-101. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

Avocats. 

Date: Lundi 21 Mars 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à El Menchah (Sohag). 
A la requête de The British Thomson 

Houston Co Ltd. 
Contre Abdel Moneim Hassan El Cha

rif et Mahmoud Sourour Cherif. 
En vertu d'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 18 Juin 1937 sub R.G. 7155/ 
60e A.J. et d'un procès-verbal de détour
nement partiel, suspension et saisie sup
plémentaire, du 18 Août 1937. 

Objet de la vente: 
1.) Divers effets mobiliers, tels que ca

napés, tables, chaises, lits, tapis, armoi
res etc. 

2.) i bufflesse noire âgée de 10 ans en
viron. 

3.) i buffletine, âgée de i an environ. 
4.) 3 dekkas (canapés) avec leurs cous

sins et canapés. 
Pour la poursuivante, 

576-C-107. Mayer Acher, avocat. 

Date: Jeudi 24 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Massalha, Nag-Hamadi. 
A la requête des Hoirs Ali Hassan Ab

del Rahman. 
Contre Zanati Ahmed Omar, Kamel 

Abdel Méguid, Taghian Abdel Kaoui, 
Sayeda Abdel Méguid Abdel Moneem 
et Cts., Omar Hassan Omar et Cts., Ab
del Kaoui Mouafi et Cts. 

Objet de la vente: 2 vaches, i veau et 
i taureau. 

Saisis suivant procès-verbal du 19 Oc
tobre 1937. 

544-C-83. 
Pour les poursuivants, 

P. D. Avierino, avocat. 

Date: Jeudi 24 Mars 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à la ville d'Assouan. 
A la requête de The British Thomson 

Houston Co Ltd. 
·Contre Hanna Greiss Sourial. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 25 Juillet 1936, d'un ju
gement rendu par la Chambre Sommai
re du Tribunal Mixte du Caire le 21 
Janvier 1937, sub R.G. 8902/6ie A.J. et 
d'un procès-verbal de récolement et 
nouvelle saisie-exécution du 14 Octobre 
1937. 

Objet de la vente: 
i.) i glacière électrique marque «Frigi

de! Ild Gold», à dynamo marque «Gene
ral Electric» à l'état de neuf. 
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2.) 1 radio meuble modèle «A 75», à 7 
lampes, marque «General Electric» à l'é
tat de neuf. 

3.) 1 radio demi-meuble, à 5 lampes, 
marque «General Electric». 

4.) i machine électrique servant à l'é
clairage, marque «Guiter Hamme». 

5.) 100 m2 de carreaux en ciment for
mant 2500 pièces environ. 

Pour la poursuivante, 
577-C-108. Mayer Acher, avocat. 

Date: Lundi 21 Mars 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 11, rue Fouad Ier. 
A la 1·equête de la Société Commer

ciale Mixte «Maurice J. \iVahba & Co. », 
à Mit-Ghamr. 

Contre le Sieur Mohamed Sobhi Bah
gat, avocat, indigène, suj et local, demeu
rant actuellement au Caire, 11 rue 
Fouad Ier. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 31 Mai 1937, huissier Gia
quinto, en exécution d'un jugem ent ren
du par le Tribunal Mixte Commercial elu 
Caire le 8 Février 1930. 

Objet de la vente: armoire en fer, 2 bi
bliothèques en noyer, bureaux en noyer, 
chaises, fauteuil s, classeurs américains, 
lustre moderne, 2 tapis persans. armoi
res en noyer, etc. 
566-C-97. Maurice J. \ iVahba & Co. 

T ri~unal de Mansourah. 
Date: .!\'Iercrecl i 16 Mars 1938, à 10 h. 

a.m 
Lieu: à Mansourah. rue Ismail. 
A la requête des Sieurs Elie et Hum

bert Chikhani, n égociants et propriétai
res, le 1er protégé italien et le 2me sujet 
égyptien, demeurant à Mansourah, M i· 
clan El Saleh Ayoub. 

Contre le Sieur Choukri Saclek, phar
macien, suj et turc, demeurant à :Man
sourah, rue Abbas, immeuble Cheikh 
:B..,ocla Ahmed, 2me étage, vis-à-vis de la 
Mosquée El Bahloul. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 9 Octobre 1937, huissier 
Youssef Michel. 

Objet de la vente: l'agencemen t de la 
pharmacie se composant de vitrines ap
pliquées aux murs, comptoir surmonté 
d'un plan de marbre, table servant de 
bureau, balances, lampe Petromax, chai
ses, horloge, bocaux, bouteilles, vases, 
appareils pharmaceutiques, ainsi qu 'un 
grand nombre de médicaments et spé
eialités se trouvant clans la pharmacie et 
détaillés au procès-verbal de sa isie. 

Mansourah, le H Mars 1938. 
Pour les poursuivants, 

!J!t0-\1-ld O. G. Mabardi, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Dale: Samedi 19 Mars 1938, à 9 h. 30 

a.m. 
Lieu: à Port-Saïcl, rues Hamicli et Bé

ni-Souef. 
A la requête de la Dame Sophie Spa

nos, ménagère, hellène, demeurant à 
Port-Saïd. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

9<'n~re Ahme_d Ibrahim Hamza, pro
priétaire, égyptien, demeurant à Port
Saïd, rue Hamidi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 20 Juillet 1937, huissier 
Chaker. 

Objet de la vente: 1 salon, 1 salle à 
manger, 1 radio Pilot, 1 portemanteau, 
1 coffre-fort marque Georges Priee, 1 
bascule en fer, etc. 

Port-Saïd, le 14 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

542-P-123. A. D'Arnica, avocat. 

fAILLITES 
T ri~unal d' Alexan~rie. 
DEMANDE DE REPORT DE LA DATE 

DE CESSATION DES PAIEMENTS. 

Faillite Abdel Ilamiù EJ Malki. 

En vertu d'une ordonnance elu 9 Mars 
1938, r endue par M. le Président du Tri
bunal Mixte de Commerce de Céans, il 
sera porté par le soussigné èsq., à l' au
dience du 21 Mars 1938 du dit Tribu
nal, dès 9 h. a.m., une demande en re
port au 30 Novembre 1931 au lieu du 
28 Janvier 1937, provisoirement fixée, de 
l'époque de la cessation des paiements 
de la faillite Abdel Hamid El Malki. 

Le présent avis est donné en confor
mité de l'art. 221 du C. Corn. 

Pour le Syndic R. Auritano, 
Mahmoud Abou Zeid, 

522-A-136 Avocat à la Cour. 

SOCIÉTÉS 
T ri~unal d'Alexandrie. 

MODIFICATION. 

i4/i5 Mars 1938. 

Tribunal du Caire. 
DISSOLUTION. 

Par acte sous seing privé visé pour 
date certaine le 8 Janvier 1938 sub No. 
126, enregistré au Greffe Commercial du 
Tribunal Mixte du Caire sub No·. 90/63e 
A.J., fol. 278, reg. 40, 

Entre les Sieurs Philip Joseph, Abra
ham Travis et Maier Richard Harris, la 
Société ayant existé entre eux sous la 
dénomination « American Oil Cy of 
Egypt » a été dissoute de commun ac· 
co rd. 

La liquidation de la Société se fera par 
les soins des trois associés. Cependant le 
Sieur Philip Joseph, devant se rendre à 
l'étranger, charge le Sieur Abraham Tra
vis d'agir en ses lieu et place. 

Pour la Société disso-ute, 
554-C-93 J ean Kyriazis, avocat. 

MARQUES DE FABHIQU( 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Franz Entress, Nurti ngen, 

Allemagne. 
Oate et No. du dépôt: le 2 .Mars 1938, 

No. 362. 
Nature de l'enregistrement: Dénomi

nation, Classes 16 et 26. 
Description: dénomination: 

« ENTRESS ». 
Destination: pour désigner tous ar ti

eles de bonneterie et habillements. 
538-CA-81 César B·eycla. 

Déposante: Société T. E. C. C. (The 
Egyptian Cigars Co., M. Valsamis et J. 
Cosmidis), siégeant au Caire, 8 ru e Sa
rai El Azbakyia. 

Date et Nos. du dépôt: le 9 Mars 1.938, 
Nos . 385 et 386. 

Nature de l'enregistrement: :Marques, 
Classes 23 et 26. 

Description: 1.) a) Etiquette devant 
former étui à cigarettes, portant trois 
feuilles de tabac, un voilier navigant et 
la dénomination CIGARILLOS; b) ban
derole avec ornements et inscriptions. 

2.) a) Etiquette devant former étui à 
cigarettes, portant: un peau-rouge, 3 
feuilles de tabac et la dénomination 
TOSCANELLI; b) banderole avec ins
criptions. 

Deslinalion: cigares. 
514-A-148. G. Petri s. 

Déposante: Ed. Laurens Ltd., société 
britannïque, ayant siège à Londres et 
manufacture à Alexandrie. 

Date et No. du dépôt: le 10 Mars 1938, 
No. 390. 

Nature de l'em-egistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 23 et 26. 

Description: étiquette à larges bandes 
verticales jaunes et blanches, portant 
comme éléments distinctifs, en double, 
le dessin de deux coqs se faisant face, 
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la dénomination «GLORIA» et l'ins
cription « Ed. Laurens Alexandrie-Cai
re». 

Destination: tous les produits de la 
Classe 23, notamment les cigarettes. 

Agence de Brevets J. A. Degiarde. 
594-A-169. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
T riounal du Caire. 

Avis. 

Le public est informé qu'en exécution 
du Règlement du Classement des Ar
chives des Juridictions Mixtes, arrêté 
par la Cour d'Appel Mixte en son As
semblée Générale du 10 Février 191i, le 
Greffe du Tribunal Mixte du Caire pro" 
cédera, le 1er Novembre 1938, à la des
truction des documents ci-après indi
qués: 

i. ) 'l'ous les dossiers des affaires con
tentieuses classés et entièrement liqui
dés, y compris les registres et docu
ments déposés par les parties aux Gref
fes Contentieux ou aux Bureaux des 
Huissiers, et ce pour l'année 1903-1904, 
soit la 29me Année Judiciaire, ainsi que 
tous les dossiers des années antérieures 
dont les jugements ont été rendus en 
cette même année. 

2.) Tous les dossiers en matière pé
nale (crimes et délits) pour l'année 
1921-1922, soit la 47me Année Judiciai
re. ainsi que tous les dossiers des an
nées antérieures dont les jugements ont 
été rend us en cette même année. 

:3.) Tous les dossiers dAs contraven
tions concernant les matières du Tan
zim el les établissements insalubres, in
commodes et dangereux suivis de con
damnation pour l'année 1921-1922, soit 
la 4/me Année .Judiciaire. 

11. ; Tous les dossiers de contravention 
dt: la 57me Année Judiciaire (1931-1932) 
exeepté ceux qui sont de la même ma
tJc tc que celle mentionnée au No. 3. 
. 6. ) Tous les procès-verbaux d'huis

~l c rs, de saisies, de paiements, de ven
t c~ judiciaires, de mises en possession 
el. d'exécutions, ainsi que les actes re
mis aux Bureaux des Huissiers pour exé
cution et restés sans suite et non récla
mé:;. i1 l'exclusion des titres dP.posés, et 
ce pour l'année 1922. 

6. ) Tous les dossiers de l'As::-istance 
Judiciaire pour l'année 1931-1932, soit la 
i5ïme Année Judiciaire. 

En conséquence, les parties qui au
raient des documents, actes et registres 
déposés aux époques susmentionnées, 
sont invitées à les retirer des Greffes 
respectifs avant le 1er Octobre 1938. 

Le Caire, le 5 Mars 1938. 
Le Greffier en Chef, 

272-C-962. (3 CF 10/ 12/15). U. Prati. 

Avis. 

Il est porté à la connaissance du Pu
blic que le Sieur Jacques Salama, 
Sous-Chef Huissier près ce Tribunal, a 
été atteint par la limite d'âge le 22 Fé
vri er 1.938, et que toute opposition à la 
mainlevée de la caution par lui fournie 
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pour l'exercice de ses dites fonctions 
devra être faite à ce Greffe dans le dé
lai de six mois de la date susindiquée. 

Le Caire, le 12 Mars 1938. 
Le Greffier en Chef, U. Prati. 

593-DC-778 (3 CF-15/17 /19). 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
coni. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

21.2.38: Greffe des Distrib. c. Ahmed 
Fahim Abclalla. 

23.2.38: Min. Pub. c. Salem Moha
med Salem. 

26.2.38: H.agab Aly Hassan et Ct. c. 
Dame Nafoussa Aly Hawache. 

1er.3.38: Dimitri Eho c. Vaspasiano 
Grifoni. 

2.3.38: Ragab Aly Hassan et Ct. c. 
Dame Nafoussa Aly Hawache. 

2.3.38: Greffe des Distrib. c. Moha
m ed Hassan Ismail. 

2.3.38: Greffe des Distrib. c. Guido 
Bieroni. 

5.3.38: Dame Katherine Farragalla 
c. Dame Vessina K.ofalziche. 

Mansourah, le 7 Mars 1938. 
Le Secrétaire, 

393-DM-756 Michel Boutari. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Commercial Bank of Egypt. 

Assemblée Générale Ordinaire. 
Avis aux Actionnaires. 

Messieurs les Actionnaires de la Com
mercial Bank of Egypt sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire aux 
termes de l'article 26 des Statuts, pour 
le Mercredi 6 Avril 1938, à 4 h. 30 de re
levée, au Siège .Social à Alexandrie, rue 
Fouad 1er No. 10. 

Ordre du jour: 
1.) Lecture du Rapport du Conseil 

d'Administration. 
2.) Lecture du Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des comptes de l'E

xercice 1937. 
4.) Approbation des Comptes arrêtés 

au 14 Mars 1938. 
5.) Nomination d'Administrateurs. 
6.) Quitus aux Administrateurs sor

tants, jusqu' au 14 Mars 1938. 
7.) Nomination de Censeurs pour l'E

xercice 1938 et fixation de leur rémuné
ration. 

8.) Questions diverses. 
Tout porteur de 5 Actions au moins a 

le droit d'assister à l'Assemblée Générale 
et, conformément à l'article 24 des Sta
tuts, les Actions devront être déposées: 

Au Siège de la Société, au plus tard le 
1er Avril1938 et dans les principaux Eta
blissements de Crédit: 

A Alexandrie: au plus tard le 1er Avril 
1938. 

Au Caire: au plus tard le 30 Mars 1938. 
En Europe: au plus tard le 25 Mars 

1938. 
Alexandrie, le 14 Mars 1938. 

Le Conseil d'Administration. 
562-A-168. (2 N'CF 15/22). 
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Société Anonyme des Bières Bomonti 
et Pyramides. 

Avis aux Obligataires. 

Messieurs les porteurs d'Obligations 
de la Société Anonyme des Bières Bo
monti & Pyramides sont informés que le 
coupon No. 2 de ces obligations est paya
ble, à partir du 31 Mars 1938, aux gui
chets du Comptoir National d'Escompte 
de Paris, à Alexandrie et au Caire. 
561-A-167. (2 NCF 15/22). 

Egy·ptian Bonded W arehouses 
Company Ltd. 

Société des Entrepôts d'Egypte. 
(Société Anonyme Egyptienne). 

Assemblée Générale Ordinaire. 

MM. les Actionnaires sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire pour 
le Jeudi, 24 Mars 1938, à 16 heures, au 
Siège Social à Alexandrie. 

Pour faire partie de l'Assemblée Gé
nérale, il faut être propriétaire de 5 
(cinq) actions o·rdinaires au moins et le 
dépôt devra être effectué au plus tard 
le 22 Mars 1938 dans une Banque d'Ale
xandrie ou du Caire. 

Tout Actionnaire peut se faire repré
senter par d'autres Actionnaires faisant 
partie de l'Assemblée Générale moyen
nant dépôt d'un pouvoir écrit régulier. 

Ordre du jour: 
1.) Lecture du Rapport du Conseil 

d'Administration. 
2.) Lecture du Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des comptes de l'Exer

cice 1937. 
4.) Fixation du dividende à distribuer. 
5.) Ratification de la nomination d'un 

nouvel Administrateur. 
6.) Election de deux Administrateurs. 
7.) Election des Censeurs et fixation 

de leur allocation. 
Le Conseil d'Administration. 

936-A-931 (2 NCF 5/15). 

Società Egiziana per l'Estrazione 
ed il Commercio dei Fosfati. 

Avviso di Convàcazione. 

I Signori Azionisti sono convocati in 
Assemblea Generale Ordinaria per il 
giorno 24 Marzo 1938, alle ore 11 a.m., 
presso la Secte Sociale in Via Chérif Pa
cha No. 8 in Alessandria, per deliberare 
sul seguente 

Ordine del giorno: 
1.) Relazione del Consiglio di Ammi

nistrazione; 
2.) Relazione dei Censo·ri: 
3.) Approvazione del bilimcio chiuso 

al 31. Dicembre 1.937; 
4.) Fissazione del dividendo e delibe

razioni relative; 
5.) Nomina di Consiglieri di Amminis

trazione; 
6.) Nomina di 3 a 5 Censori per l'Eser

cizio 1.938 e fissazione del !oro emolu
mento. 

Per partecipare all'Assemblea i Signori 
Azionisti dovranno depositare le loro 
azioni almeno un giorno prima della 
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data fissata per l'Assemblea presso la 
Secte Sociale o presso un Istituto Banca
rio in Egitto o all 'estero. 

Alessandria, 5 Marzo 1938. 
Il Consiglio di Amministrazione. 

185-A-27. (2 NCF 8/15). 

The Invida 1\l:muiactul'ing Co. of E;gypt 
(S.A.E.). 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont convo
qués en Assemblée Générale Ordinaire 
le 31 Mars 1938, à 6 heures de l'après
midi, au siège social, rue Fouad Ier No. 
27. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d 'Administra

tion et des Censeurs ; 
2.) Approbation du Bilan et des Comp

tes de l'exercice 1937; 
3.) Nomination des Censeurs et fixa

tion de leur indemnité; 
4.) Election de 5 Administrateurs sor

tants conformément à l'art. 22 des Sta
tuts. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions a droit de prendre part à 
l'Assemblée Générale à condition de jus
tifier du dépôt de ses actions au Siège 
de la Société ou auprès des principaux 
Etablissements de Crédit au plus tard le 
28 Mars 1938. 

Alexandrie, le 12 Mars 1938. 
Le Conseil d'Administration. 

606-A-180 (2 NCF 15 /24). 

Société Egyptienne de Tu(Yaux, 
Poteaux et Produits en Ciment Armé 

« Système Siegwart ». 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Egyptienne de Tuyaux, Poteaux et 
Produits en Ciment Armé, Système 
Siegwart, sont convoqués en Assem
blée Générale Ordinaire pour le Jeu di 
24 Mars 1938, à 5 h. p.m., au Siège So
cial, 15 rue Madabegh, au Caire. 

Ordre du jour: 

Rapport du Conseil d'Administration. 
Rapport du Censeur. 
Approbation des comptes de l'exerci

ce clos le 31 Décembre 1937 et déchar
ge à donner au Conseil d'Administra· 
ti on. 

Fixation du Dividende. 
Fixation du montant des jetons de 

présence aux Administrateurs. 
Election de 3 Administrateurs en 

remplacement des 3 membres sortants 
et qui sont rééligibles. 

Nomination du Censeur pour l'exerci
ce 1938 et fixation de son indemnité. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions a droit de prendre part à 
l'Assemblée et en faire le dépôt en vue 
de cette Assemblée dans une des prin
cipales banques au Caire ou à Alexan
drie ou au Siège de la Société trois jours 
au moins avant la réunion. 

Le Caire, le 14 Mars 1938. 
Le Conseil d'Administration. 

249-DC-745 ( 2 NCF 8/15) 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Indus trie du Froid. 
Société Anonyme Egyptienne. 

'Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assembl ée Générale Ordi
naire qui sera tenue le Jeudi 31 Mars 
1938. à 5 h. p.m., au siège de la Socié
té, H rue Manakh, au Ca.ire. 

Ordre du jour: 
Happort du Conseil d 'A dministra

tion. 
Happort rlu Censeur. 
Approbation des Comptes de l'Exer

cice 1937 et décharge à donn er au 
Conseil d'Administration. 

Election d'un Administrateur. 
Nomination elu Censeur pour l'Exer

cice en cours et fixation de son indem
nité. 

Pour prendre part à l'assemblée, il 
faut être propriéta.ire de cinquante ac
tions au moins et justifier du dépôt 
qui devra en être fait auprès du Siège 
Social ou d'une Banque du Caire, deux 
jours avant l'assemblée. 

Le Caire, le 3 Mars 1938. 
Le Conseil d'Administration. 

207-C-9!,6 (2 NCF 14/21) . 

Red Sea Mining Cy. 

:Avis de Convocation. 

En exécution de l'article 16 des Sta
tuts, les Actionnaires de la Red Sea Min
ing Cy, sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire pour le jour de Jeudi 
31 Mars 1938, à 4 h. p.m., au Siège So
cial au Caire, rue El Cheikh Abou El 
Sebâa No. 25. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d'Administra

tion. 
2.) Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des Comptes de l'exer

cice 1937. 
4.) Renouvellement partiel du Conseil 

d'Administration. 
5.) Nomination des Censeurs pour 

l'exercice 1938 et fixation de leur indem
nité. 

Les Actionnaires possesseurs de cinq 
actions au moins, peuvent prendre part 
à l'Assemblée en produisant une carte 
d'admission, émanant d'une Banque du 
Caire ou d'Alexandrie. 

Le Caire, le ii Mars 1938. 
Le Conseil d'Administration. 

545-C-84. (2 NCF 15/24). 

IMPIUME~IE ''A. PQOCACCI.A" 
ALEXANDRIE - B. P. 6. Tél. 22564. 

EltCUTl8.1 SIIGIU D'IMPRIMÉS El TllfS SURES · 

--- SPEC~ALITÉ 

IROCHDIIES. COIQ.USIOIS. JOURIIUI11 IIJBU 

14/15 Mars 1938. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liqui~ateurs. 

Tribunal du Caire. 
Faillite Abde:l Salam El Abbag. 

Vente de Créances Actives. 

Date : J eudi 17 Mars 1938, à 9 h. a. m. 
Lieu: elevant Monsieur le Juge-Com

missaire du Tribunal Mixte du C<l il t'. 
En vertu d'une ordonnance rendue 

le 30 Décembre 1937. 
Objet de la vente : des créances acti

ves de L.E.. 563,239 m/m dont L.E. 
294,659 m / m en comptes courants et 
268,580 m /m en vertu d'un jugement. 

Pour tous renseignements s'adresser 
au Bureau du Syndic, sis au Caire. rue 
Deir El Banat, No. 6. 
536-C-79 Le Syndic, A.D. J éronymiclès. 

Faillite 
Dame Fahima Hassan El W akkad. 

V ente de Créances Actives. 

Date: Jeudi 17 Mars 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: devant Monsieur le Juge-Com

missaire du Tribunal Mixte du Caire. 
En vertu d'une ordonnance rendue 

le 30 Décembre 1937. 
Objet de la vente: des créances acti· 

ves de L.E. 1704,071 m / m en comptes 
courants. 

Pour tous renseignements s'adresser 
au bureau du Syndic, sis au Caire, rue 
Deir El Banat, No. 6. 
535-C-78 Le Syndic, A.D. Jéronymid.~s. 

A.VIS DIVERS 
Cession de Fonds de Commerce. 

Il est porté à la connaissance cle qui 
de droit que la fabrique d'eaux gazeu· 
ses appartenant au Sieur Hamecl Ab
del Mooti Ahmed, sise au Caire, haret 
El Soltan Hanafi Nos. 53 et 55, a été 
vendue à la Dame Irène Stephanidès 
suivant acte sous seing privé visé 1 our 
date certaine le 8 Mars 1938 sub ~o. 

1079. 
En conséquence, tout créancier éven· 

tuel du dit vendeur est avisé par le 
présent de la dite vente pour fai re va
loir ses droits et passé le délai de 8 
jours des présentes aucune réclamation 
n e porterait effet à J'égard de l'ache
teuse. 
563-C-94. Joseph Guiha, avocat. 
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